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rtfficfeïâ (n° 3) de la loi du 5 juillet 1844, qui prohibe, 

mis pà
M >,e

 déchéance, l'importation en France d'objets 

semblables à ceux garantis par le brevet, produit ses effets, 

m
■;„« quant aux brevets concédés sous l'empire des lois an-

prieures, quine portaient point semblable prohibition (1). 

fait pour entraîner la susdite pénalité il faut que l'impor-

tation des produits similaires ait eu lieu dans la vue de 

frauder la loi et de faire concurrence au brevet; et Von ne 

sunait appliquer la prohibition à l'introduction faite de 

donne foi tn France d'une minime quantité de marchan-

des qui ne sont pas destinées au débit cl à la spéculation 

maranlile. 

U prohibition d'importation n'atteint pas les matériaux des-

tinés à la construction de l'appareil producteur, alors que 

k brevet a èlè pris, non pour la fabrication de machines, 

mis pour le débit des produits, cl (juand, surtout, le bre-

vet a été obtenu, non pour les parties isolées du mécanisme, 

mais pour les aejencemens et dispositions d'ensemble. 

Le sieur Warleck, mécanicien d'Hanovre, a inventé un 

nouveau système de fabrication de chauffage artificiel 

composé rie poussière de houille et de goudron, dit corn -

kslible Warleck. Il a fondé à Depfort (Angleterre) un 

établissement important dont les produits sont utilisés 

fartes n ines et dans la •marine anglaise. Le 24 dé-

tembre 1843, c'est-à-dire sous l'empire ce la loi du 31 

décembre 1790, le sieur Warleck s'est fait délivrer en 

France un brevet d importation de quiozj années, pour 

des perfectionne mens dans la préparation d'un combus-

tible ailtkielel dans la construction d'un appareil propre 

à préparer ce combustible, destiné à différons usages, etc. 

bn octobre 1845, il s'occupait de mettre en oeuvre son 

brevet dins le délai imparti par l'article 16, S 4, de la loi 

aui décembre 1790. D s r égociatiohs s ouvrirent pour 
«ne association entre la maison Warleck et la maison 

«cquet de Beaurepaire, qui exploitait à Saint-Pierre-
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brye . °- I» ononça de ces dix chef? la déchéance de 

pas être 

. pour effet 
icmdrele droit du breveté en lui ravissant une liberté 

qui s harmonise précisément avec son privilège. Pour qu'une 
oi puisse retroagir, il faut une disposition expresse dans son 

texte, comme on en trouve une notamment dans l'article 17 de 

ta loi précitée du 31 décembre 1790, qui assujettit à ses dis-
positions les possesseurs des anciens privilèges. 

La loi nouvelle, au contraire, maintient purement et simple-

ment, dans son article 53, les brevets antérieurement concé-

da ; elle ne fait d'exception, dans l'article 54, que pour la 

prmvlnrc des actions non encore intentées; et s'il a été dé-

ion de l'article 33, qui 

~~ts sur leurs annon-
ces : « bans garantie du gouvernement, » atteignait les an-

ciens brevets, c'est qu'il a été reconnu que cette addition ne 
nuisait aucunement aux droits dérivant des lois sous lesquel-
les avait été obtenue '-

suro de police. V 
p. 621.) 

C'est, au reste, par la loi en vigueur lors de la concession 

que doivent être décidés, en thèse de droit civil, les cas de ré-

solution des contrats. (Cassation, 4 mars 1828; Dalloz, 28. 1. 

loi, et A. Dalloz, v° Lois rétroactives, n" 158; Turin, 13 ven-

démiaire an XIII (1); Dalloz, 9. 86:5.) En supposant que la 

loi nouvelle gouverne les brevets antérieurs, avant d'appli-

quer la rigoureuse pénalité de l'article 32, il faut de toute né-

cessité sonder l'esprit de la loi. Or quel est le point d'appui 

sur lequel repose la concession d'un brevet? Evidemment c'est 

sur la théorie des contrats commutatifs. Un véritable traité 

do ut des intervient entre le gouvernement et le breveté, traité 

dans lequel le gouvernement garantit pour un nombre d'an-

nées fixe à l'inventeur la propriété des fruits de son génie, et 

ce dernier, de son côté, livre, à l'expiration du temps convenu, 

aux usages de la société tout entière, les secrets les plus inti-

mes de son invention. Le brevet n'est donc pas un privilège 

dans le sens odieux ou défavorable du mot : c'est une consé-

cration de la plus intime, de la plus vraie de nos propriétés, 

de celle qui émane directement de nous, ou plutôt de celle qui 

forme la partie la plus noble, la plus élevée de nous-même, le 

génie de l'homme ! (Voir l'Exposé des motifs de la loi du 5 
juillet 1844 à la Chambre des pairs, séance du 10 janvier 

1843, et Rapport dePhilippe Dupin à la Chambre des députés.) 

A ce point de vue il devient impossible d'appliquer à la dé-

chéance des bre\ets pour les causes énoncées en l'article 32 les 

principes matériels et judaïques des lois de douane et de ré-

gie; c'est au contraire au centre des principes équitables qui 

régissent les cas résolutoires dans les concessions, qu'il faut 

se placer pour faire de la loi une saine et juste application. De 
là dérive la nécessité de sonder, au cas donné, \'i sprit de la 

Ici, de demander à la prohibition son but et sa portée. 

La pensée du législateur dans l'article 32 de la loi du 5 juil-

let ne peut pas être équivoque: c'est, comme l'ont professé à 

l'enyi tous les orateurs des deux Chambres, ces interprètes 

innés de la loi, l'industrie nationale que l'on a voulu protéger 

contre les envshissernens du dehors ; c'est le monopole du tra-

vail que l'on a voulu assurer aux bras des régnicoles pour les 

objets dont le monopole de débit était assuré au breveté par 

le gouvernement français. L'introduction qu'a voulu prohiber 

l'article 32, c'est donc celle qui est destinée au mercantilis-

me, celle qui a pour but de faire concurrence au brevet; cette 

importation doit être mal intentionnée, nuisible; elle doit, 

comme on l'a répété à satiété devant la Chambre, constituer 

une fraude à la loi... Or, que de ces principes élevés on veuille 

bien descendre au sujet de la contestation actuelle, et l'on ver-

ra qu'il s'agit de trois misérables caisses de briquettes, d'une 

valeur de 12 à 15 francs, introduites au milieu do pourpar-

lers d'un projet d'association, pour exhiber des échantillons 

de l'industrie Warleck. L'article 32 se trouve dès lors hors de 
toute application. 

Quant à l'introduction de quelques pièces de fonte destinées 

à entrer dans les élémens de construction de la machine, in-

dépendamment de la circonstance de leur immédiate réexpor-

tation, ces objets ne peuvent être pris en considération pour 

la question de déchéance. En effet, ce n'est pas pour la fabri-

cation de machines qu'a été pris le brevet de Warleck, mais 

pour la fabrication et le débit du combustible. Ce n'est point 

l'agent producteur, mais le produit rival que la loi de 1844 

exclut de nos frontières, et l'introduction de quelques pièces 

grossières de fonte, que Warleck ne pourrait faire saisir com-

me objets de contrefaçon entre les mains de qui que ce fût en 

vertu de son privilège, doit d'autant moins constituer une in-

fraction à l'article 32, que ce n'est point que par ces pièces 

isolément insignifiantes, mais par leur agencement et la com-

binaison de toutes les parties de son mécanisme, que l'appa-
reil lui-même est breveté. 

Pour l'intimé, M" Dumon répondait : La saisie pratiquée 

sur les objets introduits en contravention, est légale, puis-

qu'elle a eu lieu en vertu d'ordonnance du président du Tri-

bunal de Boulogne, et que la loi a dû nécessairement aban-

donner au pouvoir des magistrats les mesures de précaution 

qui sont indispensables pour assurer l'oeuvre de la justice. 

C'est ainsi qu'avant U loi de 1844, aucune disposition textuelle 

ne permettait même la saisie préventive, même en matière de 

contrefaçon, et cependant pas une affaire de ce genre ne s'in-

troduisait sans une ordonnance préalable de main mise sur 

les objets argués de contrefaçon. Par voie d'analogie, du reste, 

la disposition de l'art. 47, qui autorise textuellement la saisie 

dans ce dernier cas, doit s'étendre au cas d'introduction d'ob-

jets du dehors en fraude du brevet; s'il en était autrement, il 

faudrait dire que la disposition dont il s'agit, ne serait qu'une 

lettre morte, puisqu'on toute circonstance, même à l'aide de la 

preuve vocale, il serait impossible de retracer les rapports si-

milaires entre les objets de l 'extérieur et ceux de l'intérieur, 

pour faire prononcer la déchéance du breveté contrevenant. 

L'applicabilité de la loi nouvelle aux brevets antérieurs ne 

peut être douteuse; en effet, d'abord la loi nouvelle est une loi 
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de police et presque d'ordre pub'ic, qui saisit au moment où 

elle est promulguée. Aucune loi n'autorisait le breveté ancien 

à faire lui-même la concurrence à son privilège avec des im-

portations du dehors; ce n'était là qu'un abus, et c'est cet 

abus que la loi nouvelle a dû vouloir extirper de tous les bre-

vets tant passés qu'à venir. Du reste, il n'y a jamais rétroacti-

vité dans une loi, dès que les cas de déchéance ou de pénalité 

nouvellement décrétés, ne dépendent que de faits purement vo-

lontaires de la part de l'homme, et sans ravir aucun droit ac-

quis aux anciens brevetés , la loi nouvelle a pu leur inter-

dire des importations du dehors, de même qu'elle prohibe tous 

les j .urs aux citoyens l'importation de telles ou telles mar-

chandises, pour lesquelles la veille encore s'ouvrait l.brement 

la frontière, . , 
C'est en vain quant au fait de l'importation qu on veut m-

tioduire dans la loi des distinctions, des nuances, des ques-

tions intentionnelles. Pour è re < flicace et sérieuse, la prohioi-
tion d'introduction devait être absolue, le. pénalité irrécusable; 

car autrement où s'arrêtera la liberté d'importation, ou com-

30. 2. (1) Voyez toutefois Rouen, 27 février 1829 (Dalloz 

254.) ; Toulouse, 13 août 1833 (Dalloz, 34. 2. 70.) ;. Jurispru-

dence sur le remboursement des rentes constituées (A. Ua.ioz 

V Lois rétroactives, n° 136). 

meuefera la prohibition? qui posera la borne entre les deux terri-

toires? O.i n'a plusdevaiitsoiqu'unchauip d'arbitraire illimité, 

le juge decette matière n'a donc qu'à apprécier le fait matériel 

de l'importation, non pas que l'importation par ess purement 

fortuit, celui qui, par exemple, aurait lieu à la suite d'un nau-

frage puisse faire encourir la déchéance, mais dès qu'il s'agit 

d'un fc.it purement volontaire d'imporlati n, les questionsde 

quantité, d'intention, de bonne foi, se trouvent absorbées par 

le texte impératif de la loi. Il y a, du reste, une liaison entre 

l'art. 37 et les art. 40 et autres répressifs de la contrefaçon. 

En effet, puisqu'il est vrai de dire que le moindre objet fabri-

qué dans des rapports de similitude avec le brevet devient un 

sujet déliclif de contrefaçon, il faut a pari que l'introduction 

même d'une minime quantité de produits similaires entraîne 

la déchéance du brevet. L'introduction des parties essentielles 

destinées à entrer dans la composition de l'appareil doit con-

courir à faire prononcer la déchéance. Le brevet ne garantit 

passeulermuit les résultats delà fabrication, mais protège éga-

lement le mécanisme producteur. Des raisons identiques doi-

vent dès lors assurer aux régnicoles le monopole des travaux 

relatifs à ces deux termes. La réexportation de ces objets est 

un fait d'autant plus indifférent qu'ils avaient été introduits en 

France avec déclaration d'entrée, c'est une pure tolérance de 

la douane qui ne peut effacer les conséquences d'un fait ac-
compli. 

En réformant la sentence des premiers juges, la Cour a ren-

du l'arrêt suivant : 

ARRÊT. 

« La Cour, 

«Attendu qu'aux causes de déchéance des brevets, prévues par 

la loidu 7 janvier 1791, l'art. 32 n° 3 de laloidu o juillet! 844a 

ajouté le fait, par le breveté, d'avoir introduit en France des 

objets fabriqués en pays étranger, et semblables à ceux qui 

sont garantis par son brevet ; 

» Qu'une telle disposition, d'une utilité actuelle et incontes-

table, s'applique évidemment, dans la pensée du législateur, 

aux anciens brevets comme aux nouveaux ; 

» Qu'en effet, il s'agit d'une protection accordée au travail 

national, et que cette protection, pour être efficace et ratio-

nelle, doit s'appliquer indistinctement à l'importation des pro-

duits similaires, sans avoir égard à la date des brevets ; 

» Qu'en disposant ainsi, la loi n'a pas rétroagi, puisqu'elle 

laisse à l'inventeur déjà breveté tous les avant .ges de sa dé-

couverte, sous la seule condition de l'exploiter loyalement au 

profit de la nation qui lui en a assuré le monopole dans un in-
térêt réciproque ; 

» Que la déchéance ultérieure que peut encourir le breveté, 

provient donc uniquement de son fait, lorsqu'il enfreint sciem-

ment la disposition réglementaire à l'observation de laquelle 

était attaché le maintien de son droit; 

>> Qu'il suit de là que le troisième paragraphe de l'article 

32 de la loi du 5 juillet 1844 peut être invoqué contre War-

edi, bien que le brevet de celui-ci remonte au 24 décembre 

1843, avec d'autant plus de raison que ce brevet n'était pas en-

core en exercice lors de la promulgation de ladite loi ; 

» Mais attendu qu'en appliquant celte loi à la cause il n'y a 

pas lieu de prononcer la déchéance du brevet dont il s'agit; 

» Attendu, en effet, qu'en frappant de déchéance le brevet 

do celui qui introduit en France des objets fabriqués à l'étran-

ger et semblables à ceux qui sont garantis par ledit brevet, le 

but de la loi a été d'obliger le breveté à exercer sérieuse-

ment en France l'industrie pour laquelle le brevet lui a été 

accordé, de faire profiter le travail national de la main-d'œu-

vre résultant de l'exploitation et d'empêcher le breveté de se 

créer, à l'aide du droit exclusif résultant de son brevet, le mo-

nopole du commerce en France d'objets fabriqués à l'étranger; 

» Que tous les documens attestent que tel a été le but du lé-
gislateur, et que tel est le véritable sens de la loi ; 

» Qu'il résuite que, pour faire une juste application de la-

dite loi, il importe de rechercher si c'est en fraude de ses dis-

positions et en contravention aux engagemens par lui contrac-

tés que le breveté a introduit en France des objets de fabrique 
étrangère ; 

» Que le fait matériel d'introduction n'implique pas néces-

sairement l'idée de fraude comme le fait de contrefaçon l'im-

plique à l'égard du contrefacteur, comme certains autres faits 

l'impliquent dans des matières spéciales, telles que celles ré-
pressives de la contrebande; 

» Que la généralité des termes de l'article 32, qui dispose 

sur un seul cas de contravention à la loi du contrat, ne fait 

pas obstacle à l'examen des circonstances dans lesquelles et 

pour lesquelles a eu lieu l'introduction; 

» Que cette recherche est autorisée, môme en cas de contre-

façon, par l'article 41, à l'égard des tiers qui introduisent en 
France des objets contrefaits ; 

» Que si cette disposition n'est pas directement applicable 

au breveté introducteur qui n'est pas un tiers, elle est du 

moins de nature à démontrer que la loi ne doit pas être en-

tendue et appliquée avec la rigueur inflexible des lois exorbi-
tantes, dont il vient d'être parlé ; 

» Qu'il en doit être ainsi avec d'autant plus déraison que, 

d'une part, il s'agit de déchéance, matière de droit strict, et 

que d'autre part, la loi des brevets n'est pas une loi de faveur, 

mais une loi qui règle les conditions d'un contrat commutatif 

dans lequel la mise principale est faite par le breveté; 

» Attendu, en fait,, que les importations, à raison desquelles 

la déchéance est demandée, consistent : 1° en une certaine 

quantité de briquettes, combustible artificiel breveté; 2° en 

un certain nombre d'ohji ts destinés à la construction de la 

machine propre à fabriquer ce combustible; 

» En ce qui touche les briquettes : 

» Attendu qu'il est reconnu, et d'ailleurs justifié au procès, 

que des pourpirlers ont eu lieu entre l'appelant et Pecquet 

de Beiurepaire et C*, dans le but de conclure une société pour 
l'exploitation du brevet dont il s'agit ; 

» Qu'il est également justifié que c'est dans l'unique but de 

mettre lesdits Pecquet et C' à même déjuger des produits que 

devait donner la fabrication que l'appelant a fait expédier os-

tensiblement, et par les voies ordinaires, d'Angleterre en 

France, des briquettes du modèle de celles qui devaient être 
fabriqué s par la société projetée ; 

» Qu'il ne peut y avoir de doute à cet égard, si l'on con-

sulte les documens produits dans la cause, et si l'on prend en 

considération, outre les circonstances dans lesquelles l'impor-

tation a eu lieu, la quantité dans laquelle l'importation a eu 

lieu, la quantité modique des briquettes demandées et expé-

diées, la diversité des matières et du calibre dont elles se com-

posaient, leur valeur intrinsèque presque réelle, comparée à 

la dépense que leur expédition devait occasionner et a réellement 
oec isionnée ; 

» Qu'il résulte manifestement de ces circonstances que les-

dile^ briquettes n'ont été importées que comme échantillons 

de fabrication et pour parvenir à l'exploitation du brevet; 

» Que les intimés n'ont pas même tenté d'assigner une autre 
cause à l'importation; 

» Qu'ils se sont bornés à prétendre qu'elle n'avait pas eu 

lieur sur leur propre demande, et à se prévaloir du fait pure-
ment matériel de ludile importation ; 

» Que dans les circonstances de la cause, le fait expliqué 

et justifié comme il viem d'être dit, ne peut donner lieu à la 
déchéance demandée ; 

» En ce qui louche les objets destinés à la construction de 
la machine : 

dens la construction de ladite machine, ne l'a pas été comme 

constructeur de machines de cette espèce, destinées à être par 

lui livré s :u commerce; 

» Que l'objet yéritabfe&u brevet a été la fabrication d'un 

combus ible artificiel et la machine à construire, le moyen 

d'opérer cette fabrication; 

» Qu'à l'égard de ladite machine, c'est pour le système de 

cbustrjction, pour l'agencement des diverses parties de l'ap-

pareil, pour l'em. loi exclusif de quelques unes desdites par 

ties, que l'appelant a été breveté, et non pour la fabrication 

des objets destinés à entrer dans l'ensemble do la construc-
tion ; 

» Que rien dès-lors ne l'empêchait de faire venir d'Angle-

terre ou d'ailleurs les matériaux et objets, même fabriqués, 
dont il pouvait avoir besoin ; 

» Que l'introduction desdits matériaux et objets dont l'im 

portation en France est licite pour tous et qui, pour la plu-

part, se fabriquent ou se vendent en France, ne peut donc, pus 

plus que Celle des briquettes, emporter la déchéance du brevet; 

» Que des considérations qui précèdent, il suit que la de-

mande formée contre l'appelant est mal fondée, et que c'est 

sans cause comme sans droit que Pecquet de Beaurepaire et 

C" ont frappé de sdsie les objets introduits par ledit appelant ; 

que, par suite, ladite saisie est nulle et doit être déclarée telle, 

sans qu'il soit besoin d'examiner si le juge pouvait l'autoriser 

en maiière de déchéance, comme il le peut en matière de con-
trefaçon, etc. ; 

» La Cour met le jugement dont est appel au néant, déclare 

nulle la saisie pratiquée le 16 novembre 1845; fait main-le-

vée de ladite saisie; déclare Pecquet de Beaurepaire et C', re-

présentés par leurs syndics, mal fondés dans leurs demandes, 

fins et conclusions ; maintient l'appelant dans les droits ré-

sultant à son profit du brevet à lui délivré, etc. » 

J iJgf ÏO E CRI Al l N EL LE 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Hardouin, conseiller à la Cour 

royale d 'Amiens. 

Audience du 14 août. 

BRACONNAGE. — MEURTRE D'UN GARDE CHAMPÊTRE. 

Une accusation capitale amène le nommé Odon sur les 
bancs de la Cour. 

Odon est d 'un caractère emporté, violent-, il a déjà eu 

à répondre devant les Tribunaux, des suites de sa bru-

talité. Les premiers avertissemeDs qui lui ont été donnés 

par la justice, ne lui ont pas profité. D'ordinaire cet hom-

me se livre au braconnage, et il a voué aux gardes une 
haine des plus violentes. 

Voici les faits qui résultent de l 'acte d'accusation et des 
débats : 

Odon, tisseur, demeurant à Ombières, se livrait habi-

tuellement au braco n tge; ni k s représentations de ses pa-

rens, ni les sages avis de ses amis, ne pouvaient le dé-

tourner de cette funeste passion. Lorsqu on lui faisait sen-

tir les désagrémens que son goût pour la chasse pouvait 

lui attirer, il répondait : « Si un garde me prend, je lui 
tirerai un coup de fusil. » 

La vio'ence du caracièie de l 'accusé élait telle, qu'on 

pouvait craindre qu'il ne réalisât ses menaces. En effet, 

tous les membres de sa famille avaient eu à se plaindre 

de sa brutalité; il maltraitait sa femme journellement; un 

soir il poursuivit sa belle-mère, armé d'un couteau, en di-
sant qu'il voulait la tuer. 

Enfin, il avait été condamné par le Tribunal de Saint-

Quentin, en deux mois de prison, pourcoups volontaires. 

Le 8 juin dernier, le garde champêtre Durand ayant 

appris qu'Odon avait commis un délit de chasse dans un 

bois situé sur la commune d'Hamblurin, et pensant qu'il 

recommencerait le lendemain, se mit en embuscade pour 

le surprendre. Toutefois, il n'était pas sans quelque appré-

hension, car il disait : « 11 faut absolument que je prenne 

Odon; mais si je ne reviens pas, c'est qu'il m'aura tiré un 
coup de fusil. » 

Les ciaintes du gïrde étaient en rapport avec les me-

naces proférées par l'accusé; car la veibe il disait à un 

témoin auquel il se vantait d'avoir fait courir le garde : 
» S'il m'avait pris je l'aurais descendu. » 

Durand s'était donc placé en embuscade dans le bois, 

à peu de distance d'une petite mare où des pigeons ra-

miers venaient boire, et où Odon en avait tué six la veille. 

Odon arrive, et au moment où il mettait en joue, Durand 

se découvre et lui déclare procès-verbal. Odon vint alors 

vers le garde et le prie de lui faire grâce; mais ce dernier 

ne le voulut pas. La figure d'Odon changeait d'une ma-

nière effrayante, le garde s'en aperçut, et lui dit : « Sur-

tout, Odon, ne me tue pas. » Le garde n'avait pas fait 

une trentaine de pas, qu'Odon lui tire un coup du fusil 

dont il était porteur. Durand appela au secours, un sieur 

Leroy intervint; c'est ce qui fait qu'Odon ne put tirer son 
second coup. 

Durand était dans un état déplorable; il avait une bles-

sure au-dessus du sourcil gauche, quatre sur le nez, treize 

tant sur les bras que sur la poitrine. Heureusement le fu-

sil d'Odon avait éclaté, la force du coup avait été affai-
blie. 

Le docteur Lefranc, chargé de visiter Durand, pensa 

qu'aucune des blessures ne serait mortelle, et qu'il pour-
rait être guéri au bout de quelques jours. 

Odon, interrogé, ce reconnait pas le l'ait en lui-même; 

seulement aux questions qui lui sont posées par M. le 

président, il répond que Darand l'a provoqué; qu'il lui a 

crié à plusieurs reprises : « Tire sur moi si tu n'es pas 

un lâcha. » C'est alors, dit-il, que la patience lui a man-
qué, et qu'il a lâché la détente. 

Le garde, interrogé, nie fortement l'excuse présentée 

par l'accusé; il déclare que c'est sans aucune provocation 
de sa part qu'Odon a tiré sur lui. 

Lorsque tous les témoins cités à la requête du minis-

tère public ont été enlendus, la parole est donnée à M. 
Marie, procureur ou Roi. 

Ce magistrat soutient dans toutes ses parties l'accusa-

tion portée contre l'accusé. La pensée du meurtre il la 

trouve dans les propos tenus par Odon : « Si un garde 
me prend je le descendrai. » 

Le ministère public s'élève fortement contre la bruta-
tendu que l'appelant, breveté pour des perfection nemens Mité de ces hommes qui se mettent en hostilité journa-
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îicre avec la loi, ne reculant pas devant un meurtre pour 

«'assurer l'impunité. 
Arrivant à l'excuse de la provocation présentée par 1 ac-

cusé, le ministère public soutient que cette excuse, dans 

aucun cas, ne saurait être admise. 
Il est impossible, en effet, d'admettre que le garde ait 

eu un seul instant la pensée d'exciter par un défi un 

homme aussi violent, aussi re 'outé qu'Odon. La preuve 

de cela, la ministère public la trouve dans les craintes 

mêmes manifestées par le garde lui-même. 
M* Salmon, avocat, a présenté avec un zele louable le 

tystème de son client. Il a fait tous ses efforts pour faire 

admettre la provocation. 
Après le résumé aussi impartial que lucide de M. le pré-

sident, le jury entre en la chambre de ses délibérations. 

Il en sort quelques instans après, rapportant un verdict 

affirmatif sur toutes les questions. 
Des circonstances atténuantes sont admises en faveur 

d.6 l'ftCCUSG» 

Le ministère public requiert l'application des articles 

2, 311, 228, 230, 233, 304 et 2 du Code pénal, modifié 

par l'article 463. 
La Cour condamne Odon à la peine des travaux forcés 

à perpétuité, et à l'exposition publique. 

Odon s'était pourvu contre cet arrêt j mais la Cour de 

cassation a rejeté le pourvoi. 

vention, et requiert contre Muzaton, l'application des art. 

261 et 262 du Code pénal. Cependant, M. l'avocat du Roi, 

pense qu'en présence des renscignemens qui semblent 

établir que, dans certaines circonstances, le prévenu ne 

jouit pas toujours de la plénitude de ses facultés intellec-

tuelles, il y a lieu d'admettre des circonstances atténuan-

tes. 

Le Tribunal condamne Muzaton à un mois d'omprison-

nement et 16 fr. d'amende. 

Tribunal 

voir dire qu'i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7v chambre)' 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du lioctobre. 

INTERRUPTION DES EXERCICES DU CULTE. — OUTRAGES PAR PA-

ROLES ET GESTES AU MINISTRE ET AUX OBJETS DE CE CULTE. 

Une prévention, dont on peut comprendre la gravité 

par le sommaire de cet article, amenait aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel le nommé Muzaton, âgé de 

vingt ans. 
Le 31 août dernier, à cinq heures du soir, M. Mar-

chand, ministre du culte catholique, ehargé de suppléer 

le curé absent, venait de commencer, dans l'église de No-

gent-sur-Marne, les prières des morts sur le corps d'un 

jeune enfant, quand Muzaton, fils de l'instituteur de la 

commune et l'un des chantres de l'église, entra pjur 

prendre sa place au lutrin. Il paraissait fort animé, fort 

exalté, et il se plaignit tout haut et vivement que l'on eût 

commencé avant 1 heure indiquée. Sa parole était acerbe 

et ses chants peu convenables ; le service eu était 

troublé. Le prêtre se tourna vei s lui et l'engagea à dis 

continuer ses chants; mais Muzaton, non seulement ne 

tint aucun compte de l'avertissement, mais encore ré-

pondit à M. Marchand d'un ton insolent que cela ne le 

regardait pas. La cérémonie finie, et comme on sortait de 

l'église pour se rendre au cimetière, le prêtre renou-

vela à Muzaton l'invitation de ne pas chanter et d'a-

voir une tenue plus convenable. Au lieu d'obéir, le 

chantre , de plus en plus exaspéré ptr la colère , 

s'emporte contre le prêtre, lui adresse des injures, et lui 

dit en le menaçant : « Vous en enterrez un, mais vous 

n'en enterrez pas deux. » Enfin, comme sa fureur allait 

toujours croissant, on fut obligé d'employer la force pour 

le contenir. On le conduisit à la sacristie; là il persista à 

vouloir attendre M. Marchand pour lui demander des ex-

plications. Dès qu'il l'aperçut il se saisit des clés de l'é-

glise et s'élança sur lui pour l'en frapper. Heureusement 

on arrêta son bras. Il se répandit alors en invectives con-

tre cet ecclésiastique. Celui-ci s'étant retiré pour faire 

cesser celte scène scandaleuse, Muzaton voulut le pour-

suivre, et les personnes présentes s'étant opposées à son 

projet, il se saisit d'une croix pour s'en faire une arme. La 

croix fut tordue entre ses mains. On parvint cependant à 

la lui faire lâcher. Alors il s'empara de la canne du be-

deau, qu'il brisa. Enfin il ouvrit le tabernacle et se saisit 

du calice, qu'on put heureusement lui arracher des mains. 

Eu sortant de l'église, Muzaton, toujours furieux, cou-

rut au presbytère, déclarant qu'il n'en sortirait pas et 

qu'il fallait qu'il tuât le remplaçant du curé. Au môme 

instant, il tira de sa poche un couteau, en s'emportant 

contre le sieur Marchand en reproches et en injures. Par 

bonheur, le sieur Marchand avait eu la prudence de se re-

tirer dans une autre maison. 

Cette scène déplorable excita l'indignation publique, et 

le maire de la commune sollicita l'arrestation immédiate 

de ce malheureux, qui est redouté dans le pays pour son 

caractère violent et emporté, et signalé comme capable de 

se porter dans sa fureur aux dernières extrémités. Déjà 

sa sœur et ses maîtres ont été victimes de ses violences. 

M. Marchand rend comptj des faits que nous veaons 

de rapporter. 
M. Amédèe Roussel, avocat du Roi : La cérémonie a-t-

elle été interrompue par suite de la conduite du prévenu? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le ■président : Est-ce dans l'église que la cérémonie 

a été interrompue ? 

Le témoin : Il y a eu, dans l'église, trouble seulement ; 

mais sur la route du cimetière, elle a été complètement 

interrompue, et d'une façon si grave que j'ai hésité à la 

continuer. 

M. le président : Muzaton est chantre à l'église ? 

Le témoin : Chantre amateur; je ne le connaissais 

même pas, car j'ai été obligé de demander quel était cet 

individu qui troublait l'exercice du culte. 

Plusieurs autres témoins viennent confirmer toutes les 

circonstances relevées par la prévention. L'un d'eux, ré-

pondant à M. l'avocat du Roi, qui lui demande si Muza-

toa n'est pas ordinairement violent et colère, répond '. 

« C'est un bien bon enfant quand il est à jeun, mais 

quand il a un petit coup de vin dans la tête ça lui pro-

cure un petit coup de marteau.» 

M. l'avocat du Roi : Est-ce qu'il avait bu le jour de 

l'enterrement? 
Le témoin : Un chantre qui ue boirait pas, est-ce que 

cela se peut? 
M. le président : Muzaton, votre conduite a été bien 

coupable... Qu'avez-vous à répondre, et surtout expli-

quez-vous avec calme. 

Leprévenu : D'abord, M. l'abbé Marchand avait cher-

ché querelle dans l'église, quelques jours auparavant, à 

d'autres personnes... 

M. le président : Défendez-vous, mais n'attaquez pas; 

vous avez déjà assez de torts envers M. l'abbé Marchand, 

ne les aggravez pas. 

Leprévenu : Je suis chantre ou je ne le suis pas, n'est-

il pas vrai ? Eh bien ! je le suis, 1 1 comme je le suis, il 

faut bien que je chante. Alors pourquoi qu'on ne m'a p is 

attendu et qu'on a commencé avant l'heure ? Moi, ça m'a 

vexé dans mes fonctions et dans mon amour-propre; et 

pour me calmer, voilà M, Marchand qui vient me défen-

dre de chanter, et qui m'arrache le livre des mains. Ce 

n'est pas comme ça qu'agit noue curé. 

M. leprésident : Vous aviez commis une première et 

îsentant dans l'église étant 

aurait pu vous mener : 

vous vous-ëles emparé d'un vase sacré!... Ileureu&e-

meut, on vous l'a ôté des mains. 

Le prévenu : Je suis chantre, mon devoir était de 

chanter; je ne connais que ça, moi ! 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, soutient la pré-

TBIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Pigay. 

Audience du 30 septembre. 

COMPAGNONNAGE. — COUPS ET BLESSURES. 

Une collision sanglante éclata le 16 août dernier, de 8 

à 10 heures du soir, rueBodin, à Lyon, entre les ouvriers 

Ferrandiniers et les sociétaires dits Renégats, à la suite 

de laquelle plusieurs arrestations eurent lieu de part et 

d'autre. Les prévenus comparaissaient aujourd hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous l'accusa 

lion de coups et blessures commis avec préméditation et 

guet-à-pens, délit prévu et puni par l'article 311 du Code 

pénal. 

La société des ouvriers en soie, dite des Ferrandiniers, 

du nom de Ferrand, l'un de ses fondateurs, existe à Lyon 

depuis un assez grand nombre d'années. Cette association 

fut fondée, comme toutes les sociétés de compagnonnage 

en général, dans un but philantropique ; comme presque 

toutes aussi, elle a vu les abus les plus graves se glisser 

dans son s. in et corrompre l'esprit de son institution. Les 

réunions de ses membres ayant d'abord pour objet des dé-

libérations sur les moyens de se porter des secours mu-

tuels, dégénérèrent ensuite en occasions d'orgies et de 

débauches. L'esprit de corps s'élève au point défaire con-

sidérer ceux qui n'en font pas partie, et notamment les 

membres des autres compagnonnages, comme des enne-

mis qu'il faut haïr et combattre. 

Depuis on ne sait quel nombre d'années, une scission 

eut lieu dans la société des Ferrandiniers. Les uns sont 

restés sous leur ancien nom ; les autres ont pris celui de 

Sociétaires, que leurs anciens frères ont changé en celui 

de Renégats. Quelques-uns prétendent que les Sociétaires 

ont voulu se séparer de l'ancienne corporation pour opé-

rer la réforme des abus que celle-ci avait laissé introduire 

Bar-sur-Aube la commune de Soldâmes, pour 

lui sera donné acte de ce qu'il déclare vou-

loir racheter les droits de pâturage et glandée dont est 

grevée, au profit do la commune, la forêt de Soulatncs, 

qui lui appartient. 
Au cas où la commune prétendrait que ces droits sont 

pour elle d'une indispensable nécessité, le demandeur a 
conclu à ce que le Tribunal se déclarât incompétent sur 

cette question préjudicielle, sauf à revenir devant le Tri-

bunal pour y faire fixer, par trois experts qui seraient 

nommés d'office, l'indemnité due à la commune usagere. 

La commune a conclu à ce que M. Thierry fut déclare 

mal fondé dans sa demande en rachat, les droits d'usage 

dont il s'agit étant indispensables à ladite commune, et 

e le a soutenu que cette question de nécessité devait, alors 

qu'il s'agit de bois appartenant à un particulier, être ju-

gée par les Tribunaux civils et non par l'autorité judi-

ciaire. 
Le préfet de l'Aube a proposé un déclinatoire officiel 

dans le sens des conclusions du demandeur. 

Mais, par jugement du 1-4 juillet, le Tribunal ayant re-

jeté ce déclinatoire, le 21 du même mois le préfet a élevé 

le conflit soumis au Boi en son conseil. 
M. Beverchon, maître des requêtes, a fait le rapport de 

l'affaire et sur les conclusions conformes do M. Boulali-

gnier, maître des requêtes, commissaire du Boi, est in-

tervenue l'ordonnance suivante : 

« Louis-Philippe; 
. » Vu les articles Ci, 120 et 121 du Code forestier ; 

» Vu les ordonnances royales des 1™ juin 1828 et 12 mars 

1831 ; 
» Considérant que l'article 120 du Code forestier a prescrit 

l'application des dispositions de l'article 61 du môme Code, à 
l'exercice des droits d'usage dans les bois des particuliers, d'où 
il suit que, conformément audit article 61, les contestât ons 
qui peuvent s'élever sur l'absolue nécessité des droits de pâtu-
rage pour les usagers, doivent être portées devant les conseils 
de préfecture ; 

» Considérant que l'article 121 du même Code n'a point dé-
rogé à ces dispositions, et qu'il n'a renvoyé aux Tribunaux que 
les contestations d'une autre nature qui pourraient survenir 

entre le propriétaire et les usagers ; 
» Art. 1". L'arrêté de conflit pris par le préfet du départe-

ment de l'Aube le 21 juillet 1846, est confirmé. 
» Art. 2. Sont considén's co urne non avenus l'exploit in-

troductif d'instance du 8 juillet 1845 et le jugement du Tribu-
nal civil de Bar-sur-Aube du 14 juillet 1846. » 
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leurs frères dissidens ; haine qui s'est traduite plusieurs 

fois en scènes de violences on ne peut plus déplorables. 

C'est en vain que les sages exhortations de la presse 

n'ont cessé de rappeler aux ouvriers que ces haines de 

compagtionnage, que ces rixes sanglantes n'ont rien de 

commun avec notre civilisation moderne et déshonorent 

la cause de la classe laborieuse ; c'est en vain que la jus-

tice pénale est venue donner des avertisseur ns aux délin-

quaus par des punitions pas assez sévères peut-être pour 

être assez efficaces ; l'aveugle inimitié des partis l'em-

porte sur toutes ces salutaires influences, et rien ne peut 

mettre un terme à des luttes dignes des temps les plus 

barbares. 

Le dimanche 16 août dernier, ainsi que nous l'avons 

déjà dit, une rixe 'eut lieu, dans la rue Bodin, entre les 

ouvriers Ferrandiniers et les Sociétaires ou renégats. Des 

cjups do pierres, de bâtons et de poignards furent reçus 

et portés, par suite desquels un ouvrier forrandinier, Bar-

thélémy Poncet, dit le Résolu, était transporté à l'Hôtel-

Dieu dans un état presque désespéré, les vêtemens san-

glans et déchirés, ayant reçu de graves contusions à la 

tête et trois coups de poignard, dont l'un pénétrant pro-

fondément dans le côté droit de la poitrine, intéressait 

le poumon de manière à donner les craintes les plus sé-

rieuses pour la vie de l'individu. Poncet est encore au-

jourd'hui à peine en convalescence. 

Ainsi donc voilà un ouvrier, chef d'atelier, assassiné 

presque sur place par des hommes exerçant la même 

profession que lui, maladif peut-être pour le reste de ses 

jours, et tout au moins obligé de suspendre pendant plu-

sieurs mois le travail nécessaire à sa subsistance, et cela 

pourquoi? pour les motifs les plus frivoles, par suite 

d'une haine aveugle dont les hommes qui la ressentent ne 

sauraient assurément donner une raison satisfaisante, et 

qui ne ressemble à rien autre qu'à la férocité qui pousse 

d'instinct les animaux d'espèce différente lot uns contre 

les autres. Un pareil exemple ue devrait-il pas faire ré-

fléchir sérieusement les ouvriers et leur apprendre à apai-

ser leurs querelles ou leurs dissensions, quand il s'en 

élève parmi eux de légitimes, par de» moyens plus no-

bles, les seuls que la raison approuve, la discussion, la 

patienc ; et la persuasion ? 

11 a été assez difficile d'abord, au milieu des débats con-

tradictoires qui ont eu lieu, de distinguer bien nettement 

de quel côté des Ferrandiniers ou des Sociétaires se trou-

vaient les premiers torts, dans la rixe du 16 août. Mais 

ensuite la vérité s'est fait jour, et il a été constaté quj les 

Sociétaires avaient commencé l'attaque en se j tint en 

nombre considérable, en face de chez leur mère, rue Bo-

din, où ils étaient réunis, sur quatre ou cinq Ferrandi-

niers qui se trouvaient chez un épicier voisin, et qui en 

sortaient tranquillement pour se rendre à la Croix-

Rousse. 

Les dépositions des témoins ont occupé plusieurs au-

diences. 

Après les plaidoires do M* Chanay pour les Ferrandi-

niers, et de M* Mouillaud pour les Sociétaires, le Tribu-

nal, faisant droit aux réquisitions pleines d'impartialité 

et de fermeté de M. l'avocat du Boi Hieussec, a renvoyé 

la plupart des prévenus Ferrandiniers de la poursuite, 

et condamné parmi les Sociétaires, savoir : 

Bruno Morel, à six mois d'emprisonnement; Claude 

Compagnon, à trois mois ; Antoine Jourdan, à un mois ; 

Jean Vincent, à un mois ; Antoine Guignon, à uu mois', 

et Joseph Jaquet, à trois mois de la même peine. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

grave inconvenance en vous présent 

eu état d'ivresse... Voyez où cda a 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 28 août. — Approbation royale du 8 

septembre. 

BOIS DES PARTICULIERS. RACHAT DE DROIT DE PATURAGE ET 

CLAMIÉIÎ. — QUESTION DE NECESSITE DE CES DROITS PO Ut LA 

COMMUNE USAGÈRE. — COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — 

CONFLIT. CONFIRMATION. 

L 'autorité administrative (Conseil de préfecture) est, à l'exclu-

sion de l'autorité judiciaire, compétente pour apprécier si 

des droits de pâturage cl de glandée des bois appartenant à 

des particuliers sont d'une absolue nécessité pour une com-

mune, elsi faction en rachat intentée par le propriétaire de 

bois soumis aux droits d'usage doit être repoussce ou ad-
mise. 

En conséquence, doit être confirmé l'arrêté de conflit pris 

afin de revendiquer pour l'administration la connaissance 

de cette question préjudicielle. 

M. Thierry, propriétaire à Paris, a fait assigner devant le 

DEPARTEMENS. 

— AUBE. — Les esprits sont en proie à une exaltation 

fiévreuse qu'entretiennent les désastres qui viennent affli-

ger nos environs. Vendredi, deux grands incendies écla-

taient en même temps, l'un à Longueville, l'autre à Bli-

guy. Dimanche soir une exploitation de la chapelle Saint-

Luc était réduite en cendres, et hier .soir, Je tocsin, la 

générale et une lueur intense amenaient à flots pressés la 

population de Troyes aux abords de la commune de Saint-

Martin-ôs-Vignes. 

Le feu, mot sinistre qui jette incessamment chez nous 

la désolation et l'effroi, venait d'éclater ruelle Chtvreuse, 

dans la maison habitée par les sieurs Rousselot et Drège, 

à quelques pas seulement de la manufacture de MM. Mar-

tin et Pitancier. 

En moins d'une demi-heure, l'habitation et ses dépen-

dances n'étaient plus qu'un brasier. Pompiers, habitans, 

gardes nationaux, force publique, tout le monde agissant 

dans une pensée commune a fait admirablemeut son de-

voir. Heureusement isolé, le foyer de l'incendie est de-

meuré circonscrit. Les maisons de la ruelle et celles du 

voisinage ont été préservées, malgré la vivacité du vent, 

la disette d'eau et les couvertures en chaume que les 

étincelles menaçaient d'enflammer. 

On n'a pas d'accidens à déplorer. M. Poulet-Ch mery, 

sous- officier de la compagnie do sapeurs-pompiers de 

Troyes, a seulement failli, en faisant une chûte, être 

broyé sous les roues d'une pompe lancé; à toute vitesse. 

Heureusement on s'est arrêté à temps. 

La malveillance est formellement mise en cause. Le 

propriétaire était couché quand le feu a pris. Le foyer pa-

raît avoir été le versant du toit en paille de l'habitation. 

(Propagateur.) 

—TARN (Castres). — On lit dans le Castrais : 

« Nous avons parlé d'une bande de voleurs qui paraît 

avoir son point de refuge et de réunion dans les forêts 

de la Montagne Noire. Notre correspondant nous faisait le 

récit de nombreux méfaits de c^sinfâmïs brigands, qui, 

nonconlens de saccager les chaumières des pauvres habi-

tans de la campagne, s'introduisent encore dans les égli-

ses pour y commettre les plus horrib'es sacrilèges. 

» Les informations que nous avons prises et les ren-

seignemensqui nous arrivent de toute part ne nous per-

mettent plus le moindre doute sur la véracité de notre 

correspondant. 11 n'est que trop vrai qu'une formidable 

bande de voleurs, parfaitement organisée, ayant à sa tête 

le fameux Hôbrard, donne les plus vives inquiétudes à 
tout le pays. 

» Ou sait que cet Hébrard fut condamné, l'année der-

nière, à quinze ans de travaux forcés, pour plusieurs 

vols commis dans notre ville, et qu'il parvint à s'évader 

du bateau de poste qui le conduisait à Toulouse. U pa-

raît que cet audacieux voleur a choisi, pour théâtre de 

ses nouveaux exploits, les sombres forêts de notre arrou-

dissement, où il est né et qu'il connaît si bien. 

» Une personne en qui nous avons toute confiance 

nous assure que, lundi dernier, lLbrard lui-même a été 

aperçu avec deux ou trois de se3 compagnons aux envi-

rons de Notre-Dame, près de Boissezon ; il portait une 

redingote, un pantalon noir; il avait à la main un 

petit fouet de chasse à sifflet et était nu pieds ■ il se ren-

dit, sous prétexte de demauder l'aumône, chez' une dame 

oui habite une propriété très peu éloignée de ce village • 

il fut parfaitement reconnu par un paysan, qui aussitôt 

en avertit cette dame, alla qu'elle prît les précautions 

qu'exigeaient les circonstances. 

» Nous n'en finirions pas si nous voulions reproduire 

le récit de tous les brigandages de ces malfaiteurs ; qu'il 

nous suffise de dire, pour tranquilliser les habitans des 

une liquidation commerciale seiVt * 
s et la rapidité des formes
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tageu-,e aux créanciers qu'une distribution pàr cont k"' 

lion d'après la procédure civile, a rappelé qu'an 

mière fois le sieur Hamelaerts avait concordé »vw * 

créanciers à raison de 6 p. OpO ; il a ajouté, en fai?
 E

" 

les protêts faits par ses cliens avaient été faits riè ' ' 

mars, lendemain du jour férié où avait été coustLn 
décès du sieur Hamelaerts, et que les sommes mêm 

pruntées au banquier n'auraient pas suffi p
0ur

 eu
?' 

resser les créanciers. 

I! est établi par l'inventaire, a dit M' Perrin 

francs seulement ont été trouvés dans le secrétaire • ° 

une autre somme de 13 francs 20 centimes, envelo"
18

'' 

dans un papier, a été déclarée par la veuve' apparie!?* 

un tiers ; puis on n'a trouvé sur l'actif aucun auueédai-
8 

cissement qu'un petit mot écrit par le défunt par le défuot et ainsi 
conçu : « Qu'on ne cherche pas la somme de 11 500 r 

je t'ai perdue. » 

L'avocat cite, à son tour, divers arrêts de h Cour* 

Bouen (1838), et un arrêt de la Cour de Colniar du3o 

août 1838, qui, nonobstant l'absence de poursuites anté-

rieurement au décès, ont déclaré la faillite sur 1?, sa! 
notoriété de la cessation de paiemens. 

M. Tcrnaux, substitut du procureur-général, partage 

cette dernièic doctrine, mais il pense que si le sieur Ha-

melaerts, qui avait, le 28 février, payé portion de sa 

échéances et emprunté somme suffisante pour le surplus, 

aurait pu, par son crédit, éviter le désastre d'une Faillite, 

Conformément aux conclusions de ce magistrat k 

Cour, considérant qu'il n'est pas suffisamment établi 

qu'Hamelaerts fût, au moment de son décès, en état de 

cessation de paiemens, infirme le jugement, et dit qui! 

n'y a lieu à déclarer la faillite. 

— Le Jardin-d Hiver, dont les beaux jours vont revenir 

avec le mauvais temps, a été, "comme on sait, adopté par 

la mode à tel point que l'idée qui l'avait fondé a grandi, 

et qu'il a voulu un espace immense. Des prospectus» 

més de fleurs... de réthorique ont convié les capitaliste 

petits et grands à la création d'une entreprise gigantes-

que^ sons le nom de Serres des Champs-Elysées, tu 

le Jardin-d Hiver, au milieu des serres odorantes. Il 

école de natation alimentée par l'eau chaude de la poupi 

à feu de Chaillot, offrira aux élégans habitués de Deta 

les délices du bain d'eau de Seine, comme dans les clii-

leurs du mois d'août. Le printemps et l'été réunis se u» 

veront dans le Jardin-d'Hiver. 

Aujourd'hui l'agrandissement du jardin d'hiver ani c 
en référé devant M. leprésident de Belleyrne, la société 

des serres des Champs-Elysées, qui avait été assignées" 

requête de M. Colltn, ancien locataire d'une portioa* 

jardin faisant partie des terrains, acquis par la socieiC 

M. Collin avait reçu congé du jardin qu'il occop» 

pour le terme d'avril prochain. Mais la société dessem* 

d» s Champs-Elysées, désirant se mettre en possession im-

médiate du terrain qu'elle a acquis, a pris avec M- u*J 

des arrangemens par suite desquels M. Collin est P" ; 

dès le commencement d 'octobre. Toutefois M. Colun 

ton lait aujourd'hui que c'était indûment qu 

des s- rres des Champs-Elysées s'était mise en pos»** 

du terrain qu'il occupait, et avait fait sbaltre les cio 

La société des serres des Champs-Elysées soin -

que, conformément aux conventions intervenues 

elle et M. Collin, celui-ci avait quitté le terrain q«y 

cupait, après avoir emporté tout son mobilier etr 

M. le président de Belleyrne a ordonné que le co -

saire de police du quartier des Champs-Elysées, v j 

les lieux, afin de constater s'il ne s'y trouvait piu*^ , 

effet mobilier, appartenant au sieur Collin,
 et8

'
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l 

avaient été remises par lui à la société des s 

Champs-Elysées. 

— L'ouverture des magasins des Villes ^, 

vient de donner lieu à un référé. Une société 

comme on sait, pour l'établissement diffltn 
. ' 1 . . n ^1 Cil 

SÛ« 

stk» se; 
ensès 

campagnes qui se trouvent dans ces parages, que d< 

sures énergiques ont ete prises par les autorités 

les heureux résultats ne s'en feront pas Ion 

tendre. » 

es me-

et que 

gtemps at-

PARIS , 14 OCTOBRE. 

— M. Caullet, docteur en dr it et avocat, nommé sub-

stitut du procureur du Roi, près le Tribunal do 1" in-

stance d'Etampes, a prêté serment à l'audience de la 
thambre des vacations de la Cour royale. 

— A la même audience, la Cour a entériné deux let-

tres-patentes, portait: 1° en faveur de Michel- Français-

régiment d'infanterie de 

ics, de la 

conseil de 
guerre de la Indivision militaire, pour crime do 
faits envers soa supérieur 
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ît! sins, sous le titre des Villes de France, et
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part, et venant aboutir, de l'autre, rue 

■ grande entreprise a suscité deja p lu su.■ ^ 
de la ffl^

0
^ 

Cette grande e 
lions entre M. Farina, propriétaire -» — , ^ 

chelieu, 10-1, et M. Armonville, n
iarchan

n

a

né
e

S
 ïfA 

et de nouveautés, locataire pour douze anu ^ 
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de M. 

Julien Bodin, fusilier aa 26" 

ligne, commutation en trois ans de travaux oubli 

peine de mort, prononcée contre lui par le 1"
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guerre de la Indivision militaire, pour crime de 

faits envers son supérieur ; 2° en faveur de Jean-BaTnistë-

Léonard Hébert, chasseur au l" régiment d'infanterie 

voies de 

droit comme propriétaire, de Pratl 'iu
mll 

ayant pour but de réunir, au moyen a înm ^ p 
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communiquant avec la propriété H'" ^-91°"* , 

Vivienne, qu'à la condition ou elles se . 

des châssis dormans garnis de . v? ,>jntérieOr 

ces châssis devraient être garnis a 1 
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jeune des huit enlans d'un honnête ouvrier, F.fi, ironie 

sani cesse la surveillance paternelle pour aller vagabon-
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Arinon« uLuTrtwvaux nécessaires pour empêcher 
la maison de la rue 

lion du J
U r 

îution 

emeni 

de 

issa t pas de l'exécu-

tanec, mais bien de 

avait infirmé sur 

, et que par 
l'arrêt de la Cour, qu 

rtécu»"".
 J

"
 dée

i
s
ion des premiers juges et que par 

S*» P?%ïi t la Cour seule qu'il fallait détsrer la 

eo»séq
uen

*
 p

c
 ̂ l'exécution dc cet arrêt. 

nn^
saIi

, -meut Barbon, après avoir entendu M" Pi-
M- 'e ,P

re
f ,1 Foussier avoués de MM. Armonville, 

^'Ket Bohnson; et M- Boncompagne, avoue de 

niis=
Jti,or

 /
c
lt transporté sur les lieux, et a ensuite ren-

H.
 l am

J
don

nancedont voici le dispositil : 
dU

 • ninal renvoyons les parties à se pourvoir, et par 
. Au P

nnc
'P

a

o
'
s
 le sieur Bohîison et la demoiselle Jdlord 

vro
visioi' recevons 

Ste^r '^ns nue dans la huitaine de ce jour, Farina sera 
, Ordonnons 4 „

a|erie Boyer par
 des châssis dormans a 

t*"-^ T dont qSelqucS -uns seulement s'ouvriront par le 

haut '"f ̂ o^gllément que lesdits châssis seront garnis à 
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donner accès dans la cour rlrméei de façon à ne pas 
j^TadUe inaison rue Richelieu, et quelle 

posées ' 
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la 

dLr, bien qu il n aît pas a son service los bottes ào sept 

lieues et les vertueuses intentions du petit Poucet Der-

nièrement encore son père le réclamait devant le Tribu-
nal correctionnel ; mais les juges, pensant qu'il 

valait 
beaucoup mieux le faire renfermer dans une maison de 

orreclion, avaient ordonné qu'il y resterait enfermé pen-

dant trois ans. Aujourd'hui, son brave homme de père 
supplie la Cour de lui rendre Fin : « Il n'a fait, dit-il, de 

tort a pçrsi nne ; s il revenait à la maison ça me ferait 
plaisir, bu n viai... » 

La Cour remet par son arrêt Théophile Flichy à sa fa-

mille. M. le président donne au père les plus sages aver-

lissemens pour qu'il ait à veiller sur la conduite de son 
fils. 

de la
 manière ci-dessus indiquée pour les châssis de 

^ei!râ edansîe
J
cas 'où', dans la huitaine de ce jour, F; 

" mettrait pas ouvriers suffisans pour fane procéder 
"°

a
.
n
L.ix ci-dessus ordonnés, il y sera procédéà la diligence 

ï i Sille sous la direction de Victor bois ou de tout au-
% qui en cas d'empêchement serait commis par nous sur 

rqU
ï)îsoensons d'office ledit expert du serment, la présente 

ssion n'étant que la conséquence et la continuation d'uue 

^uîsous 'qu'il n'y a pas lieu destatuer sur les conclusions 

des interveuans, etc. » 

— La Gazelle des Tribunaux a annoncé, le 12 no-

vembre dernier, la condamnation encourue par l'abbé 

David (Camille), ancien aumônier du collège, prédicateur 

distingué, et vicaire-général d'un des diocèses de France, 

pour outrage à la pudeur. Le sieur David a fait appel du 

logement qui prononçait contre lui la peine do quatre 

nwis de prison et 16 fr. d'amende. Les débats ont eu lieu 

à huis-clos comme en 1" instance. La Cour, après avoir 

entendu M. l'avocat-général Ternaux, tt M' Lachaud, 

défenseur du prévenu, a confirmé le jugement de 1" in-

stance. 

— L'année 1817 a laissé en Fiance des souvenirs né-

fastes. Au milieu des désastres qui suivirent l'invasion, 

la disette apparut comme un fléau plus terrible encore. 

Des scènes alarmantes troublèrent presque partout la sé-

curité publiqu Des bandes armées s'organisèrent pour 

le pillage, l'incendie et le vol. Un individu, qui a fait par-

tic do ces bandes, comparaissait ce matin devant la Cour 

royale (chambre des appels correctionnels), pré -idée par 

M. l'auehy. C'est un homme petit, trapu, au regard rusé 

e. haedi, au teint bronzé, et dont l'aspect répandrait à 
coup sûr la terreur dans les campagnes. 

Longtemps avant l'hiver la famine de 1817 s'était an-

noncée par des pillages de grains. Pendant la nuit du 7 

au 8 juin, vers une heure après minuit, une troupe de 

forcenés assaillit la ferme d'un nommé Danzoin, paisible 

cultivateur de l'arrondissement d'Etampes. Les assaillans 

criaient avec frénésie : « ET avant, cpitalne ! montons à 

j assaut ! » Des coups de fusil furent tirés. Maîtresse de 

la ferme, la bande demanda vingt pains et 1,200 francs 

en argent. Mais le fermier parvint à éloigner ces brigauds 
«1 leur livrant six pains de dix livres chaque. 

Une instruction eut lieu immédiatement. Les pains fu-

rent retrouvés, fortement entamés, chez trois individus 

payaient été signalés à la police. La Cour d'assises 
Uaitetre saisi-: de P.OIIA nffa 1 rn moto 1*> nmomant An çgg 

dé-

les 
urent renvoyés devant la Cour prévôtale de 

— Dans les derniers jours du mois de septembre der-

nier, Jacques Pingault, ouvrier maçon, sortit de chez lui 

à quatre heures du matin pour aller travailler à la barrière 

d > Fontainebleau. Avant de se mettre à l'ouvrage, il se 

mil à boire, et il but tant et si bien qu'il se Irouva bientôt 

complètement hébété. Il gagna alors, tout en vacillant, 

l'un des côtés de la route, ët se coucha sur l'herbe ab-

sente, ne sentant pas la fraîcheur de la terre, rêvant le so-

leil, et il s'endormit bientôt de ce lourd sommeil du lézard 

qui digère sur l'herbe, ou du lazzarone qui rumine son 

macaroni. Par-là vinrent à passer, cherchant aventure, 

Collet, Barbot et Dubois, lôdeurs de barrière, piliers de 

cabaret, aimant le plaisir, détestant le travail, et deman-

dant au vol ce que ne peut leur procurer leur paresse. À 

la vue du brave ivrogne endormi, Collet, le chef de la 

band<*, s'écrie joyeusement : « En voilà un dont nous 

viendrons facilement à bout... Pourvu qu'il ait de l'ar-

g ni! Invoquons le dieu des poivriers ! » (On appelle poi-

vriers, dan* l'argot des voleurs, ceux dont la spécialité 
consiste à dévaliser les gens ivres.) 

Cela dit, Collet s'approche de Pingault, le retourne à 
droite et à gauche sans que celui-ci fasse un mouvement, 

et fouillant dans les poches du dormeur, s'empare d'une 

somme de 15 francs qu'il possédait, partage fraternelle-

ment avec ses camarades, et tous trois prennent la fuite. 

Mais en ce moment pas- ait une brave femme qui allait 

chercher son lait et qui ne perdit rien de la scène qui ve-

nait d'avoir lieu. N'osant point poursuivre les trois gar-

nemens qui, d'ailleurs, décampaient au plus vite, elle s'a-

dresse à un individu qui cheminait sur le pavé, et lui ra-

conte ce qu'elle a vu. Celui-ci se met aux trousses des 

voleurs, et parvint à en arrêter deux, Collet et Dubos, au 

moment où ils franchissaient la barrière. Barbot, le troi-

sième, parvint à s'échapper. Collet remit aussitôt à celui 

qui l'arrêtait, une pièce de 5 francs qu'il avait sur lui ; 

c'était le tiers du vol. Dubos avait les poches vides ; sans 

doute il avait repassé à Barbot sa part du butin. 

Ces fait amenaient aujourd'hui Collet et Dubos devant 

la police correctionnelle (7* chambre); Barbot, également 

cité, faisait défaut. 

Pingault est invité par M. le président à rendre 

compte du vol dont il a été victime. « Qué qu'vous vou-

lez que je vous dise, répond cet épais auvergnat; est-ce 

que je sais, moi ? » 

M. le président : Vous aviez bu outre mesure, n'est-il 

pas vrai ? 

Le maçon: Je ne sais pas combien de mesures, mais 

pas mal comme ça. 

M. le président : Vous étiez dans un état complet d'i-

baillée, et en reconnaissant qu'il avait été victime d'un 

vol, qui peut-être eut pu dégénérer en tentative dc meur-

tre s'il eut été réveillé par le bruit, caries voieurs avaient 

abandonné sur la comptoir, en se retirant, un long cou-

teau de cuisine qu'ils y avaient déposé, avec l'intention 

sans doute de se dérendre s'ils étaient surpris. D'activés 

recherches ont é,é aussitôt commencées, et, selon toute 

probabilité, les auteurs de ce méfait ne tarderont pas à 
être placés sous la main de la justice. 

,— Le 1" septembre dernier, un meurtre qui, dans cer-

taines de ses circonstances, rappelait celui dont avait été 

victime quelques j- urs avant M. Jay, fut commis dans la 

commune de Montmartre. Une femme L..., dont le mari 

était journalier à La Chapelle, vivait avec un sieur Pierre 

Sch..*., qui avait acheté à Montmartre un fonds de mar-

chand de vins à lstêe duquel il l'avait placée. Dans la 

soirée du 1" septembre le sieur Pierre Sch... se trouvait 

assis dans le comptoir à côté de la femm-H L..., avec la-

quelle il ciusait, tournant le dos à la porte et la tête ap-

puyée sur sa main, lorsque tout à coup deux hommes 

apparurent sur le seuil de la boutique, dont l'un dit, en 

désignant le sieur Sch... du geste: « C'est lui, le voilà!» 

Au même moment le malheureux Sch... se sentit frappé 

à la tête d'un coup si violent qu'il tomba à la renverse 

sans connaissance. De prompts secours lui furent don-

nés ; mais ils demeurèrent inutiles : c'était avec une forte 

pierre que le coup avait été porté, et l'os temporal ayant 

été fracturé, la mort suivit presque immédiatement. 

Dans le premier mouvement de surprise et d'effroi qu'a-

vait causé ce tragique événement, le meurtrier avait pu 

prendre la fuiie, et lorsqu'on se mit à sa poursuite il avait 

déjà assez d'avance pour no pouvoir être rejoint. Deux 

ouvrières qui travaillaient dans l'arrière-boutique, décla-

rèrent avoir reconnu dans l'agresseur le mari delà femme 

L... Un mandat fut décerné contre lui, mais il avait dis-

paru de son domicile et ne put être arrêté. 

Cette nuit, un brigadier de gendarmerie qui faisait une 

ronde sur l'emplacement du marché aux veaux de Lacha-

pelle, remarqua, dans un angle, un volumineux tas de 

paille sous lequel il lui sembla apercevoir un être animé. 

Il crut d'abord que quelque marchand de bestiaux avait 

déposé par avance un ou plusieurs veaux, et qu'il les 

avait couverts de paille pour les!garanlir du froid de la 

nuit. Voulant s'en assurer, il enfonça son sabre dans la 

paille, opération qui, à sa grande surprise, détermina un 

cri humain, et fit sortir de sa retraite un individu qui, les 

vêtemens en désordre, les traits bouleversés, chercha à 
fuir. 

Arrêté par les gendarmes de la ronde, cet homme fut 

aussitôt reconnu par le brigadier pour être ce même L..., 

dont la recherche avait eu lieu infructueusement depuis 
plus d'un mois. 

L...., conduit devant le commissaire de police, et bien-

tôt amené au dépôt de la préfecture, a avoué, après quel 

ques momens d'hésitation, que c'était lui qui avait porté 

au malheureux Sch... le coup qui lui a donné la mort ; 

mais il a en même temps soutenu avec une apparente 

conviction, que son intention avait été seulement de le 

frapper pour le forcer à renoncer à sa femme, et que ja-

mais il n'avait conçu la pensée d'attenter sérieusement à 
sa vie. 

L... a été immédiatement mis à la disposition de la 
justice. 

 Un nommé Arango a été arrêté dans la foule le 

jour de l'entrée des princes français; il proférait des cris 

séditieux et chantait les refrains de chansons inconve-

nantes. 

POLOGNE (Varsovie), le 5 octobre. — Les israélites de 

Varsovie sont depuis quelques jours dans la plus grande 

consternation. Le 1" de ce mois était le jour de rigueur, 

où tous, conformément à l'ukase de septembre de l'année 

dernière, devaient avoir échangé le costume judaïque 

contre le costume polonais, russe ou français, mesure 

pour laquelle ils ont tous la plus grande répugnance. 

Avant-hier samedi les synagogues de Varsovie offraient 

un singulier spectacle : les juifs qui s'y trouvaient se 

roui dent par terre en faisant les plus grandes contor-

sions, accompagnées do cris, de soupirs et de lamenta-

tions; plusieurs d'entre eux avaient même déchiré leurs 
habits eu signe de d< uil. 

Dès hier matin la police a commencé à contraindre les 

israélites à se conformer à l'ukase en question. Des ag :ns 

de cette administration saisissent chez les juifs domiciliés 

leurs vêtemens de forme judaïque, d'autres agens parcou-

rent les rues, munis de grands ciseaux, et dès qu'ils aper-

çoivent sur la voie publique un juif dans un costume in-

diquant son culte, ils l'arrêtent et lui coupent une partie 

de sa longue barbe et de sa longue chevelure , qui sont pa-
reillement prohibées par l'ukase. 

L'ukase, il est vrai, permet aux israélites de conserver 

leur cosiume jusqu'au 1" janvier 1850, à la condition do 

payer un impôt annuel, dit impôt de costume, mais d'un 

côté le chiffre de cet impôt est si élevé, qu'il n'y a que les 

israélites très riches qui pourraient le payer, et d'un au-

tre côté, nos juifs, qui presque tous sont fort orthodoxes, 

et même fort superstitieux, croient o
f
fenser Dieu en s'ha-

billant comme les chrétiens. 

ALIÂNACH ROYAL 1346, c=ant°mu™^ 
gemens survenus dans le personnel et les services de l'admi-
nistration, y compris la NOUVELLE CHAMBRE DES DÉPUTÉS ET LES 

DERNIÈRES PROMOTIONS DE PAIRS . Chez A. Guyot et Scribe, rue 
Neuve-des-Mathurins , 18 , ci-devant rue Neuve-des-Petits-
Champs, 33. 
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Le maçon : Ah! dame, ça s' peut bien tout d'même. 

M. le président : Et vous vous étiez endormi dans un 

champ ? 

Le maçon : Je m'en suis aperçu quaud on m'a réveillé. 

M. le président : Et quand vous vous êtes réveillé, que 

s'est-il passé ? 

Le maçon : Il a passé une femme qui m'a demandé si 

on ne m'avait pas volé. 

M. le président : Eh bien ! que lui avez-vous répondu ? 

Le maçon : Je lui ai répondu qu'elle m'embêtait et 

qu'elle me laisse dormir. 

M. leprésident : Vous n'avez plus retrouvé l'argent que 

vous aviez dans votre poche? 

Le maçon : Ça, c'est vrai... 15 frsncs, ayant bu les 

quinze autres de ma paie. 

M. le président : Beconnaissez-vous les deux préte-

nus qui sont là sur ce banc ? 

Le ma^on: Je ne reconnais personne, vu que je dor-

mais. 

Heureusement les témoins reconnaissent parfaitement 

les deux prévenus. 

Collet convient des faits; il affirme que seul il a volé les 

15 francs, qu'il n'a rien donné à ses camarades, et que 

ceux-ci sont innocens. 

M. le président : Ce qui donne un démenti à votre as-

sertion, c'est qu'on n'a trouvé sur vous que 5 francs, ce 

qui fait juste le tiers de la somme prise à Pingault ; les 

deux autres tiers avaient été remis par vous à vos com-

plices 
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Collet : Les autres 10 francs sont tombés de ma poche 

pendant que je me sauvais. 

Le Tribunal condamne chacun des trots prévenus a 
deux mois d'emprisonnement. 

— Un vol a été commis la nuit dernière au préjudice 

de M. Pinguet, marchand de vins, rue Beaurepaire. 

Attenante à la boutique de ce négociant, il existe une 
échoppe de cordonnier, étroite et basse construction qui 
se ferme hermétiquement le soir à l'aide de volets, et 
dans laquelle personne ne couche. Les voleurs qui avaient 

prémédité de voler M. Pinguet, dont eans doute ils con-

naissaient les habitudes, se sont servis de cette échoppe, 

sur le faîte de laquelle ils sont montés pour s'introduire 

dans la maison par une fenêtre du premier étage donnant 

sur l'escalier, fenêtre qu'il leur a été facile d ouvrir après 

en avoir brisé sans bruit un carreau. Une lois a 1 inté-
rieur Us sont descendus dans la cour où donne la porte 

de l'arrière-boutique, qu'ils ont forcée à Taide de fortes 

pesées. . . -, , 
Ils ont alors enlevé l 'argenterie qui se trouvait clans 

un buffet l'argent provenant de la recette du jour, que 
l'on avait' laissée dans le tiroir du comptoir, une partie 

du lire i et d'autres effets. Le vol une fois commis, les 

malfaiteurs, qui redoutaient sans doute de s exposer a 
être aperçus eu se retirant par la vote aérienne qu i 1s 

avaient prise pour entrer, enlevèrent les barres de for 
S ôturaient intérieurement la boutique, dont ils ou-

vrirent ainsi la porte par laquelle ils gagnèrent la rue. 
C vol commis dans une des rues les plus passantes 

du nua^ MOntorgueil, où ne cesse de circuler toute la 

uit les voitures qui se rendent sur le « e , la K 
a été exécuté avec tant de précaution^ J adresse que 

lersonnedans la maison m dans MWW>"W 
entendu D'après los traces laissées par les voleim, W 
onS êireal. moins quatr,, dont deux aurai., p u t e 

dans la boutique, taedis que leurs complices faisaient le 

^ifet^î^ dès le3 matin au commissaire 

doÏicVparM. Pinguet dont la 

en trouvant à son lever la porte de sa boutique cuti*-

SUISSE (correspondance particulière de la Gazette des 

Tribunaux). — Notre correspondant nous écrit à la date 
du 11 octobre : 

« Je suis allé hier à Genève, comme j'y avais été Pa-

vant-veille, et j'ai vu que toutes choses avaient repris 

leur cours accoutumé. Si ce n'était le grand nombre de 

miliciens en uniformes et en armes que l'on rencontre, et 

les traces que les balles et les boulets ont laissé sur quel-

ques maisons, on ne se douterait pas que trois jours seu-

lement se sont écoulés depuis la révolution. Toutefois, 

à ces diverses traces de lutte il faut joindre les répara-

tions qui se font activement dans la partie des poms du 

Rhône qui avait été incendiée par les habitans de Saint-

Gervais dens la nuit du mercredi au jeudi. 

La justice a repris son cours ; seulement elle se rend au 

nom du gouvernement provisoire. C'est aussi en son nom 

que la formule exécutoire est ajoutée aux actes authen-
tiques. 

•— ANGLETERRE (Jersey, 9 octobre). — M. Philippe Lem-

prière, cité comme témoin devant la Cour royale de 

Jersey, pour déposer au sujet d'un vol dont il avait été 

victime, a refusé de prêter serment, et invoqué le droit 

que donne une loi de l'Angleterre, aux membres de la 
Société des Amis. 

L'avocat de Vaccusè : Mais, M. Lemprière, vous n'êtes 

point quaker ; vous ne tutoyez jamais personne, et vous 

ne portez point le costume de la secte à laquelle vous pré 
tendez appartenir. 

M. Lemprière : Le costume n'y fait rien ; si cela était 

nécessaire, je me présenterais ici avec le chapeau à larges 
bords et l'habit sans boutons. 

L'avocat : Alors vous seriez ce qu'on appelle un quaker 
mouillé, et non pas un quaker pur. 

M. Lemprière: Mouillé ou non, je revendique les droits 

imprescriptibles de la liberté de conscience. Déjà devant 

la Cour, et lorsque toutes les chambres étaient assem-

blées, le 27' janvier 1837, j'ai été admis à rendre témoi 

gnage sur une simple îdfirmation. Il est vrai que depuis 

un de MM. les baillis m'a condamné pour refus de ser-

ment, à dix semaines dc prison, que j'ai subies au plus 

fort de l'hiver. Je réclame le même avantage qui m'a été 
concédé en 1837. 

HISTOIRE DE Li MARINE FRANÇAISE, EËi 
— H a déployé dans ce travail, mutes les qualités de son ta-
lent; il en a médité les narrations les plus importantes : la 
discussion des_ faits l'a plus retenu que le style ; il a scruté les 
faits, les a fixés et liés; sa sagacité a souvent trouvé la cause 
de l'événement dans les récits des amiraux. L'un des premiers, 
il nous fait connaître avec charme et puissance toute la ri-
chesse de ce beau sujet, VHisloire de la Marine française. Çà 
et là, sa pensée, riche d'études et d'aperçus, nous offre les plus 
heureuses appréciations. Toutefois, il n'a rien créé; il est resté 
dans la portée des faits, et il y est resté avec la couleur de 
leurs diverses origines. — Le fond et la forme, il les reproduit 
comme les mémoires des marins les donnent. Ici le récit n'est 
plus l'expression d'une personnalité, mais d'un ensemble dé 
témoignages qui s'éclairent ou se justifient les uns par les au-
tres. Dans le récit, sa manière est tour à tour contenue, inci-
sive, fine et familière; il décrit, puis il explique, il juge. Sous 
cette forme, l'historien ne parle pas pourles hommes d'action, 
ces hommes d'action parlent eux-mêmes; sa plume précise 
leurs récits, sans les dépouiller de leur charme ; car l'histoire 
admet ce charme, quand il sort des événemens, des narrations 
originales. 

En s'appuyant sur les récits authentiques de cette grande 
manne du siècle de Louis XIV, M. Sue a pu exécuter une nar-
ration générale, où revit l'émotion de chaque événement, de 
chaque marin. Nous voyons ainsi, dans sa.réalité, tout le grand 
drame des combats sur mer, où la lutte est si terrible, puis-
que l'abîme est mis tout d'abord sous les pas des combaltans. 
Cette publication sera goûtée dans toutes les familles, où l'on 
peut disposer de quelques heures. 

L'ouvrage se compose de quatre beaux volumes in-8° avec 
deux albums, ou cent livraisons. Le prix de celte nouvelle édi-
tion illustrée, est de 15 francs au heu de 30, à Paris, rue Ste-
Anne; 53; chez Peurreau, libraire, rue de la Harpe, au coin 
de la rue Racine ; môme maison de librairie, sous les arcades 
de l'Odéon. 

ATLAS DES DÉPARTEMENS DE LÀ FRANCE, 
adopte par I Université, revu par Granges ; prix : 50 fr. — 
Chaque département, feuille grand colombier, \ fr. 50 c. colo-
rié. Franco 1 fr. 60 c. Chez Andriveau-Goujon, 17, rue du Bac. 

ATI AÇ c
 géographie ancienne et moderne. — 50 cartes par 

alilAâ Monin. Prix, relié 8 fr. 6 atlas brochés, 21 fr. Chez 
éditeur, rue Richer, 6 bis, au deuxième. 
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 de la digestion, suivie 
_ l &UL UAUjJjjnl. d'un nouveau Dictionnaire des 

alvmens, par le docteur GAUBERT , médecin du ministère de l'in-
térieur, membre de la Légion-d'Honneur, 1 fort volume in- 8°, 
avec un beau portrait du baron Portai, médecin, de l'Acadé-
mie des sciences, etc., 10 fr. 50 c. 

Livre éminent; régies de la digestion pour les climats, les 
saisons, les âges, la puberté et l'âge critique chez la femme, 
pour es vieillards, pour les estomacs débiles ou caoricieux, 
pour les constitutions maladives. 

Le Dictionnaire des alimens, travail excellent, fait connaître 
avec détail toutes les propriétés, toutes les qualités nutritives 
des differens fruits, des boissons, viandes, légumes, poissons 
qui appartiennent à l'alimentation des tables de l'Europe. Il 
occupe environ un tiers de cette importante publication, Paris, 
rue Iherèse, 11. ' , 

ENTREPOT DU IIORD. 

M. le bailli président : Je ne pense pas que jamais M 

Lemprière ait justifié qu'il fût quaker. D'ailleurs, l'acte du 

parlement cité par lui n'a jamais été publié à l'île Jersey 
i! n'y a donc pas force de loi. 

M. l'attorney général : Dans le procès de 1837, don 

vient de parler le témoin, M. Georges Payue et M. Phi 

lippe Lemprière ont déposé sur simple affirmation, ma 

il n'y a point eu de jugement rendu pour cela ; ainsi l'on 

ne saurait réclamer le bénéfice de la chose jugée. 

Sir John de Feulle : Si la Cour juge la question au 

jourd'hui, M. Lemprière obéira-t-il à l'arrêt? 

M. Lemprière n'ayant pas fait do réponse, la Cour, sur 

les conclusions de l'attorney-général, a ordonné qu'il se-

rait mis en prison sous la garde du vice-vicomte (sous-

préfet ou shériff) jusqu'à ce qu'il ait satisfait aux ordres 
de la Cour, en prêtant serment. 

M. Lemprière a été à l'instant même incarcéré. 

— ESPAGNE (Madrid), 9 octobre. — L'officier en retraite 

qui a été arrêté avec une paire de pistolets, et qui a dé-

claré ensuite qu'il avait eu l'intention de tuer M. le duc 

de Montpensier, est décidément reconnu comme un hom-

me qui était depuis longtemps en démence. On assure 

qu'il va être transféré dans une maison de santé hors de 

Madrid. D'autres disent qu'avant son arrestation, Oliva-

MM. les actionnaires sont priés 
. de vouloir bien effectuer le 

versement du troisième qudrt, soit 125 francs par action, chez 
M. Bougeront do Loweniberg, banquier, rue Taitbout, 18, ou 
a la caisse de la société rue du Grand-Chantier, 1, au Marais 
do midi à quatre heures. 

Le dividende de 10 francs par action, arrêté à l'assemblée 
générale du 25 septembre dernier, sera déduit de ce versement. 

NOUVELLE E I iiiofiéiisive, en un seul flacon, pour 
_ teindre à la minute et tan -i préparutiia 

les cheveux, les favoris et la barbe. Il suffit de trem >er le pei-
gne dans le flacon. Prix: 6 fr. ou 10 fr. pour deux.' Cette eaa 
KC se trouve que chez M"" MA, rue Saiol-IIonoré, 200, en lace 
e passage Delorme. (Salon pour teindre.) — Parfumerie des 

I rinces. Parfums délicieux. Oreilles pour la surdité. 

Le seul qui donne des chapeaux 
. mécaniques à 17 fr. et des eha-
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 aspiration, à 15 fr. 50 c; M. 
LAliliL, homme consciencieux et de goût, présidant à la 
confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor, ou à 
mécanique, sont d'excellentcqualitéet ontuii cachet de bon teu. 

l'ont arrêU 
bipect a ncux agens ae ponce qui 

et ont trouvé sur Lui des armes chargées. 

I —]:° journal l'Espagnol et plusieurs autres feuilles 
' quotidiennes ont encore été saisis hier matin. 

SPECTACLES DU 15 OCTOBRE. 
OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Mmo de Tencin, Mm° de Senneterre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ITALIENS. — Gemma di Vergi. 

ODÉON. — M. de Crac, Phèdre, la Première Affaire. 
VAUDEVILLE.— Le For-l'Eveque, les Gants jaunes. 
VARIÉTÉS. — Le Bouffon, le Gamin, le Lansquenet. 
GVIINASE. — Clarisse Ilarlowe. 

PALAIS-ROÏAL. — La Nouvelle Iléloïse, Bonhomme Richard. 
POUTK-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
ÀMBI&U. — La Closerie des Genêts. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équiiation. 

HIPPODROME. — Fûtes équestres les Dimanche*, mardis, jeudi 
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10 fr. par an pour Pans.-—12 fr. pour les Départements. 

12 MORCEAUX DE MUSIQUE m 
32 GRAVURES SE MODES 

« Tapisseries coloriées 
PAR SAJOU; 

300 DESSINS DE BRODERIES, La première et la seconde année sont en vente.—Chaque année se vend 10 fr.pour Paris; 12 fr. pour les départements.—L'abonnement a la 3* année part du 25 octobre 1846. 

—LITTÉRATURE.—-BEAUX-ARTS- —MŒURS ET COTJTUMES.-ECONOM1E DOMESTIQUE.—VOYAGES.—POESIES.—BOTANIQUE.—mBOSTUlE.—RECREATIOM3.-
vs^?*"~" !£j,

er 
jixpiicauon aes Gravures. — Histoire des modes. — Travaux à l'aiguille, au crochet et au filet. — Explication des Patrons, des feuilles de *

ro
"^'" bonnement» 

Envoyer un mandat *ur la Poste ou un bon à vue «ur Paris, a l'ordre de M™ la Directrice, 13, RUE MOHTHOLOK, 13. — Le» bureaux de» Messagerie» Royale» et 6t»h»'cjJ^|
JM

^— 

mm 
DESSINS SBT OBVRAGH» 

A L'AICUILLE, 

AU CROCHET ET AU VlltXi 

REBUS ILLUSTRÉS. 

r- t-i sac 5-

DANS LES MAGASINS DE HOUYEAUTÉS DU PETIT-SAINT -THOMAS, 
EUE DÏJ BAC, N. 25, ET EUE PE L'UNIYEBSITÉ, M. 25, FAUBOURG S AINT- GEE M AI 

Sien propTieialroa de cet Etablissement MOUS préviennent que venant de terminer leur» nouvelles Rnlerles, ils les ont Ina^sor^es LU NUI *« COUBAJVr par la ntiscen vc.,,,. 
«le n'eufeieurs parties considérables «5e Mérinos » t de Soieries «qu*. font giUîs s^we tripler leurs «Bscrtinwnii t3«-s année» précédantes. „_««„i»«i -Î '.. .......... 

nnii» leurs nouvelles contractions ils ont créé des Magasins Immenses pour les Moquettes, Tapis d'AiiSuisson, Tapis de tal.le- et poar tous «es arttc.?w a amen^en^nt. 

L'OUVERTURE A EU LIEU LE f O OCTOBRE 

JISIEURS BELLES PARTIES DE DES PRIX EXCEPTIONNELS. 
€» misai Assortiment de CI£AM:§ fJHK IJAIIVE esi belles nouveautés. 

Chaîne soie, trame laine. 

CARRES, 34 ff. 
ILOW &SfS, <S8 
LOACiS, l'abri. (ne d»; Paris, 95 

LA 
Chaîne laine, trame laine. 

CARRÉS, 49 f. 
lusses», fabrique de Paris, «OS 

En pure laine, on ne tient pas de qualités inf" 

GACBEMIBE ET LAINE, 
Chaîne laine, trame cachemire. 

CARRES, *» fr. 

ICO 

CACHEMIRE 
Chaîne cachemire, trame cachemire. 

CARRÉS, ISO fr. 
B.4>.^"CSS, «ao 

L'assort, renferme des châles à gai. riches et à fonds pleins et toutes coul. et des meil. fab. 

NOUVELLE PARTIE DE CHALES CACHEMIRES A 90 FBANCS-
La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garantis en cachemire, quelques-uns même n'ont que le blanc en laine. Ces châles ont toujours été vendus par la 

fabrique et par le commerce sous la désignation de Cachemire pur. 

TABLE D'HÔTE &£S^J&\ 
ou cent, 

ENTREPRISE SPÉCIALE 
DES 

La Maison du CJRABfSS f 'OLRER'f vient de faire des achats considérables de Châles en coloris nouveau du dernier goût, ce qui lui permet de livrer des carrés pure laine à 65 
francs—et longs à -125 francs,—des Châles carrés, 2 mètres plein, d'une belle réduction, en fond cachemire, à 120 francs—et longs, de i mètres, à 2i0 francs. 

SOIERSES. — Riche assortiment de grandes nouveautés unies et façonnées. — Damas nouveaux, 3 fr. 90 cent, et 4 fr. 90 cent., grande largeur, à 6 fr. 90 cent. 
LAINAGE. — Grande variété de nouveaux Tissus. — Mérinos, grande largeur, tout laine, à 2 fr. 10 cent. 
t'OXFEtTlOlV. — Basquines, Mantilles-Pompadour, Pardessus Louis XV, — tous modèles nouveaux, Matinées, etc. — Lingerie et Dentelles. 

2, RUE VIVIEHE. 
HBHBB 

Si PB ÇAJj, rue (lu Une, 10*, 

. Avmés, de Marseille, Une suc 
■Madeleine (cité Vindé), lui fui 

le ajouté! 

•''m, vu "-^ce de 
ors d* Fiance 

P les denrées de 
;ondauce, no 

ute renoo n 

la l'iovi ut 
re mission i 

; et i 

lité; elà I homm 
provisionner en ïiq' 
no saurait trûp apprécier, ptnsqu'i 
l'amélioi-alion de l'a santé, i c qui, j 

de l'établissement la qualification 
pondu, San-, se déconcerte 

e pour 

(leurs 
P< r, ei 
e donl 
!e pu-
u.dsti 
m ua-
v np-lussi : Aiuz-y, pour vou 

substances alimi i.tjim; avantages iju 'oi 

s: indispensable pour la const-rv -.- cm 1 1 
r le temps qui court, a valu ou fondateur 

retardataire aux progrès; irais il a ré-
sine pointu ne peut mourir carré. » 

1 RUITS CONFITS DE PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceus re-
collés dans le nord de la France. Avec la quanlile. il j aura, celle aimée, su-
périorilô en qualité, ayant été uous-méme sur les lieux faire cueillir et confire 
en noire présente. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner celle 
année par milliers les oronges oontiles, entières avec, la chair, il esl prudent 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 
avoir à offrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne vem pas s'exposer à 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 
dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 
4 francs. 

,».. Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D r
 CH. ALBERT , Bedeei» «. t, r«-

eahi d* Parti, maître es pliRrro.de, ci-iaisrmncieii dei hdpîtuni, prefettevr &m mi. 
éccia* «t de botanique , honoré de médailles et récompense, nationale!, etc., «M. 

R. MontOrglieil, 21. Consultations gratuilettouslu jour» 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés j usqu'4 ce j our. 

Not*. Ce traitement est facile à inlrre en lecret on en voyage, et lana anenn dérangement, 

TRAITEMENT TAU CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

■ n 
Les actions île 2o0 francs du journal L'UNIVERSEL assurent à dix 

Brille abonnés plus de, 20 pour 0/0, Co nombre sera atteint avant peu. 

MM Royer- 'oltard, le due, de liiaiio Sforza, le commandeur Tassin c'e 

Mesfily , 0>-lylgnr-bnroi»el, le vicomte de Jailly 'ont partie du conseil 

dc surveillance. On souscrit, S), rue de la Boute-Rouge. 

Ey ET i G y & T u M& . 
Les CHÂSSIS cl COFFRES EN FEU pour couches-, serres clcspali is, 

de M 11 * LEFEBVKE, rue de l'Orilloh, 11, à Paris, donnent des produits 

infaillibles, inènie dans les provinces humides ; ils Fort gracieux, solide, 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n° 2, dc 117 fr. 60 c, cou-

vrent un espace de huit à neuf mèlres. (Affranchir.) 

Feuilles, beau papier à lettres ^'acc; extra lin, très— 
•*-^ S-U'acé, dans une boite, i fr. 5e et i fr. (initiales), enve-

loppes, 50 c. et i fr. le cent, papier écolier, 'i fr. la 
rame. Rue Joquclet, 8, au premier, prés la Bourse. 

CHASSIS DE COrCIlES en fer inoxidablc à 12 et t5 
francs ; SF.KIIF.S CHAUDES, le mètre dc sup rlieie, 15 
et 18 francs ; poulaillers, faisanderies, cliends, baies; 
trades, volières, grilles (le parc, grillaiic d'esiiaher-

etc. — USINE TRONC1ION, avenue de St-ClouJ, n. (Ventes à prix fixes.) Affr 

Â
MW

 L
-'

 S
 TAFFETAS,— COMPRESSES, — POIS ÉLASTIQUES, 

v làe SERRE BRAS, rte, de. M. LE PERDIUEL , pharmacien à 

Paris, pour çnlrcienir les vésicatoires et les cautères, portent tous son 

étiquette et sa signature. 

POUR LES 

JOL-RNADX DE PARIS 
DES 

DEPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGEB 
S'A»RE§SER A 

M. NORBERT ESTIBAL, 
Fermier d'Annonces «le plusteitm four, 

nnux, rue X e n v e - Y f s i e n n e, 53, à Pari», 

PATE DE NAFE 
Les proiesseurs de la raeunetle iiieuecine de P.. ris, oui constaté I'»FFJC*CIIÏ 

di celte l'aie peeiorale cl sa seer.aiouiyn manilesie sur faits celles du méms 
g-nre - IrELAXCnEMER, rue Kirhclieu. -io. t-épôl dans chaque ville 

SIROP D-ECOKCIS FORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
De I. P. LAKOZE, pharm., rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26. Paris, 

Toujours en flacons spéciaux portant les siçnuf. e( cacriet «i-deMiu, 

Il est prescrit arec succès dans les affections nerveuses de l'estomsc 
et des lnstestins. Il excite l'appétit, facilite la gestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses de» viscères, abrège les convalescences traînantes, détruit la 
çonstipatien. Prix du flacon, S fr., dépôt dans chaque ville, et chei 
MM. LEVH.LAIN, à Bouen ; YERNET, à Lyon ; THGMIN, a Mar-

^seille ; MANCEL jeune, à Bordeaux ; ABBADIE, à Toulouse 

l 'fîMfPRtPi 3(50 revws ' 
Il UiUïlsMlîiJjj par an (1 fr 
rue de la Boule-Boùse. 

gravures, illudra ions pour C Fr. 

en sus pour les déparleni'i»), % 

IsoefeleK 

Cabinet de M. A. RADIGOET , avocat, rue 
Saint-Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé, en date du 7 oc-
tobre 1846, enregistré, 

1" ai. .lean-Bapiisle-Marcelin BOISSERIE, 
négociant, demeurant à Paris, rue Keuve-
dcs-Pelits Champs, 87; 

ï- Et M. Etienne JIORTI1AMAS, employé 
dans le commerce, demeurant à Paris, rue 
St-Pierrc-Monlmarlre, y ; 

Ont formé entre eux une société qui aura 
pour objet l'exploitation de l'intérêt des deux 
neuvièmes auxquels M. Boisserie a droit, 
comme associé, dans la société de commerce 
en nom collectif par lui formée , sous la 
raison VIÏI'.CXES et C-, pour le blanchiment 
et pour la transformation en bougies de la 
cire végétale, avec MM Louis-Alexis BOIL-
LOT père, professeur de mathématiques, de-
meurant à Paris, rua de La Harpe, uti ; Jean-
llippolyte VEtiGNES, négociant, demeurant 
à Paris, rue des Jeûneurs, 8, et Jean-Auguste 
BOUltUÈS, aussi négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Cros-Chenel, 2 bis, suivant acte 
sous seing privé en date du 29 août 1846, 
enregistré à Paris le 3 septembre suivant, 
folio 80, verso, cases 7 à y, par Lefévre, dé-
posé et publié conformément à la loi. 

Cette société sera eu commandite à l'égard 
de M. Morlhamas. 

Ses effets remonteront au 25 août I84G, 
et sa durée sera, comme celle de la société 
VËttCNFSet Cc , de quinze aimées consécuti-
ves, à dater dudit jour 25 août, sauf les cas 
de dissolution avant terme prévus en l'acte 
susdaté ou autres qui pourraient survenir. 

La présente société devant se borner ex-
clusivement au partage des bénéfices ou des 
perles que pourra recueillir ou supporter 
M. Boisserie dans la société Vergnes et C*, 
et ne devant se livrer à l'égard des tiers à 
aucune espèce d'opération, it esl inutile de 
désigner un siège social, de spécifier les pou-
voirs de M. Boisserie comme gérant, et de 
créer une raison et une signature sociales. 

La commandite de M. Mo tliamas est fixée 
à 10.000 francs, mais pourra s'élever jusqu'à 
20,000 fr, 

Poureslrsit. A-IUDIGCET. (6597) 

giialurC sociale devra é;re apposée par le-
deux associés. 

La durée de la société est fixée à quinzi 
années, qui ont commenné à courir le I e ' 

octobre présent mois, et finiront à pareil 
jour de l'année 1861. 

Tous pouvoirs sont donné» A M. Thibault, 
pour faire publier le présent extrait. 

Pour extrait. A l. THIBAULT . . (65981 

D'un acte passé devant M' Demadre, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires ; 
Pans, les 30 septembre et i octobre 1S15, 
enregistré, contenant dépôt pour minute des 
statuts de la société connue sous la rabon 
l'QMllARD ainé, ses lils et C, établie suivant 
aclesous signatures privé s, en date à Pars du 
i" avril 1 8H ,enregi3 !ré, de laquelle soeiéié le 
siège est à La Villelle, près Paris, quai de 
la Loire, iS; ii appert que : t» M. Jeau-Iiap-
liste LOMBARD, négociant, d. mourant à I a 
ris, rue de la Contrescarpe St-Antcjine, ;o: 
2" H. Louis LOMBARD, négociant, demi uram 
.1 Paris, rue Lafayette, io'; 3 et le comman-
ditaire dénommé audit ace; ont déclaré 
pour expliquer les stipulations dudit a' te 
sous seings privés, ce qui va èlrc rapporté : 

En cas de décès de l un ou de l'autre les 
associes, la société ne sera pas dissoute Les 
veuves ei héritiers de M. Lombard père et de 
.M. Lombard fils ne pourront en cette qualité 
s'immiscer dans l'administration des affaires 
sociales, et la société se trouvera dissout" de 
plein droit, à défaut d'associé gérant, après 
le décès du dernier vivant de MM. Lombard 

l'our extrait, c,.ï95j 

Cabinet de M. THIBAULT, jurisconsulte, tue 
des Acacias, 31, à Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Montmartre du i" octobre 1 84 5, fait triple 
entre les parties, enregistré à Paris, le 12 
octobre iSSti, par Lefévre, qui a reçu 5 flancs 
poursocièié, i francs pour pouvoir et 10 cen-
times pour dixième, 

Il appert que M. Jeau-Eugène NOËL, fa-
bricant de limonade gazeuse, demeurant à 
Montmartre, rue Neuve-ues Poissonniers, 2, 

Et M. Henry TUGGENER, rentier, demeu-
rant à Paris, rue St-Henoré, 388 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et la veme d'une 
nouvelle boisson rafraiclLssanle désignée 
sous le nom de sirop à la grenade ou grena-

dine. 
Le siège de la société est a Paris, chemin 

de ronde de la barrière Roehechouart, 5. 
La raison et la signature sociales sont : 

NOËL et C°. Chacun des associés a la signa-
ture sociales, mais ils lie pourront en faire 
usage que pour les affaires de la soeif té. j 

Lorsqu'il s'agira d'obliger la société, la si- ] 

Suivant conirat s.jus signatures prnées 
fan sextuple i Paris le 3u septembre isto, en-
tre t° MM, Adolphe c-t Auimste COCKOT frè-
res, mécaniciens, demeurant nsembleà rarii 
rue Moreau, 12tt 14, agissant conjointement 
et solidairement ; 2" M. Joseph ISARKIER-

GALLOr, entrepreneur de messageriis, de-
meurant à Monttreau ; 3" et les quatre com-
manditaires y dénommés, 

L'un des originaux duquel contrat porla la 
mention suivante: Enregistré à Pari» le 13 

octobre 1346, folio 76. recto cases 7 et 8, reçu 
5 fr. 50 c. dixième compris, signé LEGEB; 

La société formée entre lesdits contractant 
pour l'exploitation du service des bateaux a 
vapeur de IJ haute Seine, connus sous le nom 
do Parisiens, aux termes d'un acte sous si-
gnatures privées endaleàfaris du 12 mai 
1815, enregistré en celle ville le 21 du mémo 
mois par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

A élé dissoute purement et simplement i 
compter dudit jour 30 septembre 1846. 

Pour exlrail: Ad. COCHOT , Aug. Cocuot 
BARCIER-GALLOT . (osuti) 

Etude do Jgf Eugéno LEFEI1VRE, agréé, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seings prives fait triple a 

Paris le 10 octobre 1 846, enregistré, 
Entre MM. François ME.MEIt ainé. emplojé, 

demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 12 ; 

Désiré MENIER, employé, demeurant à 
Paris, rue des Jeûneurs, 4 ; 

El Anselme-François MAUREL, employé, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 8. 

Appert, 

D a été formé entre les susnommés une so-
ciété en noms collectifs, sous la raison sociale 
M FM EU frères et MAUREL, avec siège social 
à Paris, rue du Seutier, 8, pour le commerce 
de tissus, coton cl autres articles manufac-
turés. 

La durée de la société s?ra de dix années 
qui commenteront le i" janvier 1817, et fini-
ront le 31 décembre 1856. 

Chacun des associés a la signature sociale, 
aiiume gérant, mais pour les affaires de la 
société sei-lement-

Pour extrait :■ Signé Eugène I.IÎFIBVRÉ. 

(6593) 

iiltidede M' BERRUÏtIER, huissier, rue des 
Fossés-Montmartre, 13. 

D'un acte sous signature privée, en date, à 
Paris, du 13 octobre 1846, enregistré ; 

Entre M. Philippe BOUCHER, homme de 
lettres, demeurant à Paris, rue Basse-du-
Reoipart, 21, d'une part ; 

Et les personnes qui ont adhéré et adhére-
ront à la société tiar des souscriptions d'ac-
tions, d'autre pari ; 

li appert, 
Qu'il a élé formé une société en comman-

dite et par actions pour l'exploitation d'un 
journal quotidien (le dimanche excepté :, inti-
mie la Voix Nouvelle, destiné à défendre les 
principes et les droits do la grande fainill ; 
ero estante. 

La durée est fixée à quinze années, à comp-
ter du 13 octobre 1818, pour finir le 13 octo-
bre 1861. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
iiasse-du-ltempart, 24 ; il pourra être ulté-
rieurement fixé dans un autre domicile. 

La raison et la signature sociales sont: Ph, 
lîOUGtllïR et c. M. Boucher est directeur-
gérant de la société. 

Le capital social est fixé à 150,000 fr., di-
visés on 300 actions da chacune 500 fr. 

Pour extrait; BERIUÏRIER . (6: 9 ÏJ 

B(t»i}ueeoutes slnfitlëH. 

Suivant jugement rendu le 12 mai 18-16 
par le Tribunal correctionnel; 6e chambre, 

Jean-Baptiste Angu-te DAIIOUT, menuisier, 
ne à Raueennes (Ardennes,1, demeurant à Pa-
ris, rue chalillon, 4, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas fait sa déclaration dans le délai et n'avoir 
p:is fait inventaire ni tenu de livres complets 
et réguliers, a élé condamné à deux mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation desarliiles 5S6 du Code do commeice 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOM.. (!,032) 

Suivant jugement; rendu le 16 mai 1846 
par le Tribunal correctionnel, 7 e chambre 

Etienné FORT, trente ans , serrurier, ex 
marchand de fin», né à Moutau (Doubs :, de-
meurant barrière de l'Eloile

v
23, commerçant 

failli, prévenu de banqueroute simple, pour 
I n'avoir pas fail sa déclaration de cessation de 
paiement dans les délais et n'avoir pas fait 
inventaire ni tenu d'écritures compleltes et 
régulières , a été condamné en dix jours 
d'emprisonnement cl aux dépens, par appli-
cation des articles f.8(j du Code de commerce 
cl 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5033) 

Suivant jugement rendu le 3 avril 1846 par 
le Tribunal correctionnel, 6 e chambre, 

Louis-Nicolas-Ilubert T1I1EL , trente-huit 

ans, c< mmissioniuère en marchandise*, de-
meurant à Paris, place des Victoires, n. 20, 
commerç nt failli, prévenu do banqueroute 
simple, pour s'être livré i des circulations 
d'effets, moyen ruineux de se procurer des 
fonds, pour n'avoir pas fait exactement in 
ventaire ni tenu dc livres complets et régu-
liers, a été condamné en huit jours d'empri-
sonnement et aux dépens , par application 
des articles 586 du Code de commerce el 4i 2 

du Co le pénal 
Pour extrait conforme, délivré en exécu-

tion de l'article 600 du Code de commerce. 
Le greffier, NOËL . (5034) 

Suivant jugement rendu le 9 juin 1846 par 
Io Tribunal correctionnel, 7 e chambre, 

BR10UI80UL, négociant, rue des Jeûneurs, 
n. 8, commerçant failli, prévenu de banque-
route simple, peur n'avoir pas fait d'inven-
taire exact, et que les livres et écritures, non 
plus que lestils inventaires, no présentent 
pas la véritable situation active et passive, 
et pour avoir fait des dépenses personnelles 
excessives, a é é condamné à un mois d'em-
prisonnement et aux dépens, par application 
des articles 586 du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Lo greffier, NOËL . (5035) 

Suivant jugement rendu le 16 juin 1846 
par le Tribunal correctionnel, S e chambre, 

André CARTAL, cinquante ans, né à Saint-
Pierre (I*ère , marchand de vins, rue dés 
i, ions Saint-Paul, 16, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas fait sa déclaration de cessation dans le 
délai, pour n'avoir pas tenu d'écritures ni 
fait d'invet taire, a élé condamné en huit 
jours d'emprisonnement et aux dépens, par 
application des articles 586 du Code de com-
merce et 402 du Gode pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOIL . (5036) 

Suivant jugement rendu le 17 juin 1816 
par le Tribunal .correctionnel. S* chambre, 

Louis-Viclor-Eloy LARD1ER , trente-sept 
ans, né à Paris . distillateur, commerçant 
failli, prévenu dc banqueroute simple, pour 
n'avoir pas tenu de livres complets et régu-
liers, pour n'avoir pas fait au greffe la décla-
ration de cessation de ses paiemens, a élé 
condamné en trois moisd'empiisonne uent et 
aux dépens, par application des articles 586 
du Code de commerce et 402 du code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (5037) 

Suivant jugement rendu le 17 juin 1846 par 
le Tribunal correctionnel, 8 e chambre, 

Genot ROLLAND, vingt-trois ans, marchand 
de vins, commerçant failli, prévenu de ban-
queroute simple, pour n'avoir pas tenu de 
livres complets et réguliers et n'avoir pas 
fait dans les délais la déclaration de cessation 
de ses paiemens, a élé condamné en un mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des articles 586 du (.ode de commerco 
et 4u2 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 400 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL , (5038) 

Ti'it»nn!» i i>r commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

■ arts, d'à 13 OCTOBRE îS '.g, çtii déclarent lo 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur RAGAÇHE (i harles - Hippolyle-
Victor),md de vins-lrailcur, àVaUgirard, rue 
de Sévies, 49, nomme M. Gallais juge-com-
missaire, et M. Herou, faub. Poissonnière, 
li, syndic provisoire (N* 6i"9 du gi\); 

Du sieur DURONI (Jean-Marie), fab. d'in-
slrumens de précision, boulev. St Denis, 6, 
nomme M. de Roirou juge-commissaire, et M. 
llellet, rue de Paradis-Poissonnière, 56, syn-
dic provisoire ;N" 6480 du gr.); 

Du sieur BENOIS (Anne-Louis-Nicolas), 
ent. de maçonnerie, rue Cadet, 13, nomme 
M. Ledagre juge-commissaire, et M. Jouve, 
rue Louis Ic-Craud, 18, syndic provisoire (N" 
6Ï8t d gr.;

; 

Du sieur JUPPONT (Joseph - Ambroise\ 
scieur à la mécanique, rue de la Uoquetté. 
ïi, nomme M. Charenton juge- commissaire, 
e! M. Tiphagnc, faub. Montmartre, 61, syn-
dic provisoire (N° 6482 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à 5*- rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblés?' des fail-

lites, MM. 1rs créanciers i 

NOMINATIONS CE SYNDICS. 

Du sieur ISRIE (Joseph), enl, de peinture, 
rue St-Lazare, 99, le 19 octobre à 9 heures 
(N" 6475 du gr.); 

Pour ' assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire daii Us consulter, 

tant sur la composition de Vétal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination dr 

now eavz syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au gretle leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERNARD (Isidore), anc. nid de 
vins, quai do Grève, 36, le 19 octobre i 
heures (N" 6360 du gr.); 

Du sieur ANGEI.VI (Guillaume), anc. char-
bonnier, rue des Fossés-Sl-Marcel, 5 le 19 
octobre it 12 heures ( N° i si 3 du gr. ; 

Du sieur DUIIOIS (Pierre-Louis), md de 
bois de sciage, faub. Sl-Antoine, 130, le tii 
octobre à u heures (N" 6à92 du gr.); 

Du sieur HUE, limonadier, rue Sl-IIonoré, 
201, le 21 octobre à 10 heures (N» 6380 du 
8r. ; 

Du sieur BOSCIIER (Jean-Auguste), brocan-
teur, rue de Laocry, 4, le 20 octobre à h 
heures (N" 63i!) du gr.); 

Pour Hre procédé, sous la présidtnce de 

1t. le. jtigc-,:ommissaire. aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et .Ifirma-
lion de leurs créances remettent préalable-
ment lecrs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur GUILLOT (François-Joseph), char-
ron, à St-Dcnis, le 19 octobie à 12 heures N" 
6037 dugr,); 

Du sieur SOUDEE fils aîné (Louis-Etienne), 
md de vins-traiteur, à Vaugirard, le 21 octo-
bre à 10 heures (N° 6252 du gr.); 

Du sieur TARIN 'Lazard-Louis), md de 
nouveautés, rue St-Ilonoré, 335 bisj le 20 oc-
tobre à 2 heures (N" 6309 du gr. ); 

Du sieur I OIREL (François), nul de vins, à 
Bellevillc, le 20 octobre à 12 heures (N" 6255 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de lu faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dansée dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnue. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le. délai de 

vingt jaurs , à dater de ce jour, îeuri titres 

de créances, accompagnés d'un bordirfau sur 

papier timbré, indicatif des lommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MANOURY (Jean-Louis), limona-
dier, passage des Panoramas, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argentcuil, 41, syndic 
de la faillite (,N" 64 1 S du gr.); 

.Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du ;3 mai iiljti, stlre procédé a tu tarifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apres l'expiration de cc délai. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 15 OCTOBRE. 

NEUF îhstiRls 112 : Kohi, banquier, clôt. — 
Beaunier et Ilelain, nég , rem. à huitaine. 

OSZE HEURES : Balier, md de bois de sciage, 
syud. 

Sépairatïossa de Cori>« 
et de iâtU'iiav. 

Le 2t août 1810 : Jugement qui prononce sé-
paration dc corps et de biens entre Louise-
Agathe DEMA111S et Jules-l'ierre-Michcl 
DE KINKELIN-PELLETAN, docteur eu mé-
decine, i Paris, ruo St-Georges, 30. 

Courbée, avoué. 

f?i*eè«i et ÎDhttm»ia«»ii»j. 

Du n octobre. 

M. Arnold, 57 ans, rue Lavoisier, 22. — M 
Roussigiiô, 84 ans, rue Louis-le Grand, 31 
bis. — M. Paris, 34 ans, rue Cauniarlin, 41. 

Mme Fournier, 23 ans, rue d'Anjou, 18.— 
U. Chaussé, 48 ans, rua de Pontltieu, 9. — 
Mlle iien, 73 ans, place du Louvre, 22. — 
Mme Lelttye, 75 ans, rue des Marais, 4o. — 
M. Bergcrot, 75 ans, rue de l'Oseille, s. —M. 
lo baron de BoUgllnVille, 64 ans, rue do la 
Cerisaie, 3. — Mme veuve Boubéo, 38 ans, 
rue du la lluchetle, 21. 

sSotjp««s da i l Octobre. 

5 î(0 compt..l 117 40 117 40 117 40 
-Fin courant; l '7 40-1 17 55 117 fo 
S 010 COmpt..[ 82 45 82 50 82 45 
—Fin courant; 82 40 82 7a 82 40 
Nap! ROths C.'102 — 1 10i — ! 102 
—Fiu courant — - | 1 — 

pi. lit. pl. Ms li"C. 

i7Tr~,-!rr. i. 7î: « 
m sï 

82 S» 

82 6S 

11)2 -

I — 

paix.: Fin courant, 

s ojoj ~— I - -

i C |0l — 
82 

-I -

Fin prochain. ■ !• c -

d, «H 
rl. I • 

d. « " 

118 20 118 30 

i 83 OSi »3 20 

ftKr .Du corsipt à lin d« m. ID'UD m. i 

> OIS., m i »J» » » a » » 

3 0|0.. * 7 » >» * * " 1 

riapïes » » »!» » » * * »! 

4 1 )2 0(0 
4 C ;0.... 

8 du T. 

tïanque 
R. dela'Ville. 
Oblig. d-
Caisse hyp... 
-Oblig 
A. Gouia 
Ganneron 
Soc. Bsudon. 
Banq. jlavro. 

— Lill»... 
Gr. Combe... 
- Oblig 
— d° nouv.... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire. 
Charb. belge» 

1392 
360 
4J0 

1220 
1172 

50 

4 Canaux 

—joniis -
Can. Boarg.. 
—jouiaa 

,Can, Sarabre. 
Lins Maberly 
-pont-Rémi 
Union linière 

— iFii.Rouenn.. 

501 Lins Frcvenl. 
Soc. desAnn. 
Forg.-Aveyr. 

_ d'Allai». 

Zinc v. MOOt. 
Nouv. M..-

_ Gr. Mon'-.. 
IZinc Stolb..--

— ÏH. Fourn. »• 
-lM.-S.-Samb.. 

1257 l« 

Delta act. 
- diff. 
— pass. 

Anc. diff. 
3 0| ■ 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

1 5 0101840. 
_ 1842.. 
4 l|2 010. 
3 010...-
2 1(3 010 
Banque.. 
_ 1841. 

Soc. gén. 
_ reun. 

[j 112 HO». 

102 1|2 

99 il» 
,92 « 

98 M* 

St-Germiin .. 
—Emprunt... 
— d" 1343... 
Vers, droite.. 
— Oblig 
— d° 1843... 

— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen Havre 

— Oblig 
Orléans 
—jouiss. 164» 
Emprunt 
Orl. a Viers. 
_ i Bord ... 
earis a Lyon. 
LyoniAvign. 

CUEMINS D5 T»»-

 c
. du Nord-

 Famponi----
 J22 

, strasb.-t>aic- _^ 

 Oblig'-."
 4S

3 
 Paris-Stras»- '~ 
 Mulh. à TU-

 t
,

5 

,
70

 _ Marseille ••••• _ 

"Là Cette- _ 

,ÎM 50 A r». à Bo»I-

 André*'61"" 

555 _ Diepp* 

 îsapl -( -a * 

S65-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Octobre -JS-IC. 
lMI'IUMEltlE DE A. GU\OT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

A Gi'ï°
T

' 
t Pour légalisation de la signature i •■ 

le maire du i" arrond* 


